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Ce qui n’est pas interdit est 
obligatoire. Cette petite phrase 
innocente qui caractérise notre 
pays a été entendue encore ce 
matin, accompagnée d’un petit 
sourire entendu. C’est de l’hu-
mour, mais n’y a-t-il pas dans 
chaque blague un fond de vérité ?

Le fond de cette interjec-
tion adresse clairement la ques-
tion des lois et de leur couver-
ture. Qu’il s’agisse d’étendre la 
protection du citoyen contre la 
fumée passive débattue au Grand 
Conseil ce mardi dernier, de la 
vitesse et du bruit en zone peu-
plée ou de l’obligation de s’assu-
rer contre la maladie… auprès 
d’entreprises privées !, tous les 
aspects de la vie du citoyen sont 
sujet à une législation précise et 
contraignante. L’un dans l’autre, 
c’est une bonne chose que de 
protéger la population contre 
certaines dérives. Quoique…

Encore ce week-end, nous 
nous prononcerons pour ou 
contre un cadre législatif qui sera 
le carcan de nos années futures, 
de celles qui sont si lointaines et 
effrayantes que nous rechignons 
à y penser : alors vite, le bulletin 
dans l’urne, c’est si vite passé.

Ce carcan, nous nous le 
construisons nous-même par 
notre information, ou notre 
ignorance. Puis nous le subis-
sons avec intelligence, car 
comme l’adage l’af�irme, nous 
sommes toujours plus intelli-
gents après.

A une certaine époque, 
l’église était plénipotentiaire et 
le moto « Donnez maintenant, 
Dieu vous le rendra » dominait. 
Aujourd’hui, notre croyance 
réside dans une famille poli-
tique, parti ou institution fédé-
rale, mais le slogan semble ne 
pas avoir bougé…

Nous avons le devoir de 
douter de nos af�iliations par-
tisanes, c’est interdit et pour-
tant obligatoire. Il est sain de 
concevoir le sujet même de la 
votation sous un œil personnel, 
averti et informé. Le parapluie 
des groupes partisans faisant 
eau de toute part, ne serait-ce 
qu’en France ou aux Etats-Unis, 
nous donnerons notre voix à un 
sujet tantôt de droite, tantôt de 
gauche… et parfois pas du tout.
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En raison des travaux de réfection du Pont des 
Luges sur la route de la Corniche, la Municipalité 
a décidé de mettre en place une solution de sta-
tionnement temporaire pour la période des ven-
danges. Du 28 septembre au 15 octobre, il sera 
exceptionnellement possible de se garer sur la 
route de la Corniche, dans le tronçon situé entre 
Epesses et Riex.

Modalités pratiques
Le stationnement sera autorisé du côté lac de 
la chaussée comme c’est le cas lors de manifes-
tations telles que la course des Tracassets ou 
Epesses en fête. Les automobilistes sont priés 
de suivre les panneaux indicateurs, de veiller 
à ne pas entraver la circulation et de respec-
ter les accès aux vignes. La Municipalité appelle 
les usagers à la plus grande prudence sur ce 
tronçon. Afi n de garantir la sécurité de toutes 
et tous, les automobilistes, les motocyclistes et 
les cyclistes doivent adapter leur vitesse aux cir-

constances du trafi c. Il est recommandé aux pié-
tons d’emprunter les chemins viticoles parallèles 
à la route quand cela est possible, tout en se rap-
pelant que ces derniers sont à usage prioritaire 
des viticulteurs.

Alternatives de stationnement
Pour rappel, des parkings publics sont dispo-
nibles dans les villages de la commune. Les visi-
teurs sont encouragés à les utiliser en priorité. 
La Municipalité souligne le caractère exception-
nel de cette autorisation, liée au contexte parti-
culier des travaux. Elle remercie les habitants 
et visiteurs pour leur compréhension et leur col-
laboration durant cette période. Cette solution 
temporaire permettra de concilier les impéra-
tifs des travaux avec les besoins logistiques des 
vendanges, essentielles à l’économie viticole de 
notre région.

La Municipalité Tout le monde a ressenti un jour ou l’autre, des douleurs inexpli-
quées venues de nulle part : maux de dos, maux de ventre ou maux 
de tête. Mais dès lors que notre maladie n’est pas courante et ne 
répond pas à des symptômes précis, sommes-nous réellement 
entendu·e·s ? Compris·e·s ? Quelle est la réponse de la société à 
nos attentes ? Comment le corps médical accueille-t-il nos appels 
au secours ?

Dans ce spectacle écrit et joué par Giliane Bussy, nous suivons le 
parcours de vie d’une jeune femme sur une vingtaine d’années.
Adolescente déjà, Roxane souffre, d’un mal mystérieux, mais elle 
semble avoir du mal à se faire entendre. Dialoguant avec les voix 
de sa famille, des médecins qu’elle consulte et de ses ami·e·s, 
Roxane raconte ses premiers émois amoureux, son émancipation 
et son rapport compliqué avec son corps. Pour ne rien faciliter, 
ses douleurs sont liées à une pathologie peu reconnue et intime, 
dont on ne parle pas à table, ni à l’apéro ! Roxane est atteinte d’en-
dométriose : une maladie féminine qui touche une femme sur 10.

Dès lors, il lui faudra effectuer un parcours du combattant, ques-
tionner beaucoup avant de pouvoir trouver les réponses à ses 
questions. Cette expérience de vie lui apprendra ainsi à se posi-
tionner dans la société et surtout à se faire confi ance et à s’aimer.

Outre les recherches littéraires, Giliane Bussy a entrepris une véritable 
collecte de témoignages auprès d’associations, de malades, mais aussi 
soignant·e·s ou de proches.

Mis en scène par Karim Slama, le spectacle mélange humour, émotions 
et authenticité. Karim souligne : « Je souhaite rythmer fi nement ce qui est 
dit de cette une ode à la force féminine, et y glisser les bulles de légèreté 
qui aèrent le récit. Nous avons tous·tes besoin de souffl e pour affronter la 
maladie. »

Mais un spectacle c’est avant tout une équipe ; L’univers sonore et les 
musiques originales de Jerôme Baur ponctuent les joies, les peurs et les 
doute de Roxane.

Simon Labarrière, a dirigé le jeu Giliane Bussy, avec brio en cherchant le 
maximum de sincérité, de justesse et de générosité.

Un spectacle novateur et original donc, qui pose cette simple question ; 
Et vous, êtes-vous suffi samment entendu·e·s ? 

Réservations : www.oxymore.ch

La commission du développement durable de 
Bourg-en-Lavaux organise une conférence pas-
sionnante intitulée « Les arbres du futur », animée 
par Alexandre Monod, spécialiste en arboriculture 
urbaine. Cet événement, qui se tiendra le mardi 29 
octobre, à 19h30, dans la grande salle de Grand-
vaux, promet d’être une soirée enrichissante pour 
toutes les personnes soucieuses de l’avenir de notre 
environnement urbain.

Face aux enjeux du changement climatique, nos 
villes doivent s’adapter. Alexandre Monod souligne 
l’importance de cette problématique : « Le réchauf-
fement climatique engendre une augmentation glo-
bale des températures et infl uence aussi le régime 
des précipitations. Pour certains, et notamment en 
ville, la chaleur devient diffi cile à supporter. Il est 
dès lors impératif de trouver des essences arbo-
rées qui puissent continuer à prospérer dans nos 
cités puisque la végétalisation urbaine est une des 
réponses effi caces à la gestion des ilots de 
chaleurs urbains. »

La conférence mettra en lumière les 
essences d’arbres capables de s’adapter à 
ces nouvelles conditions climatiques tout en 
améliorant la qualité de vie de la population 
urbaine. Ces « arbres du futur » joueront un 
rôle crucial dans la lutte contre les îlots de 
chaleur urbains, un phénomène de plus en 
plus préoccupant dans nos agglomérations.

Cette initiative de la commission du développement 
durable s’inscrit dans un cycle de conférence orga-
nisée depuis le début de l’année. Elle témoigne de 
l’engagement de notre commune pour un avenir 
plus vert et plus résilient. Alexandre Monod vous 
invite « à découvrir avec nous ces essences du futur 
qui pourront améliorer notre qualité de vie ». Cette 
conférence sera l’occasion de s’informer sur les 
solutions concrètes pour un urbanisme durable et de 
participer activement à la transformation de notre 
environnement urbain.

Cet événement est gratuit et sans inscription, ouvert 
à toutes les personnes intéressées par l’avenir de 
notre commune et désireuses d’en apprendre davan-
tage sur les arbres qui façonneront nos paysages 
urbains de demain ! 

La commission de développement durable

6 octobre : dernier marché au bord de l’eau à Cully
Après une saison splendide, le marché d’été prendra fi n le 6 octobre. 
Entouré.e.s de tous les stands habituels, les municipaux.ales de 
Bourg-en-Lavaux vous accueilleront personnellement avec les vins 
rouges et blancs de la commune.
Place d’Armes à Cully.

Du 13 octobre au 10 novembre : marché du dimanche à Aran
Pour savourer l’automne ensemble, retrouvez le marché au cœur du 
vignoble avec une vue imprenable sur le lac. Vous y retrouverez des 
stands variés et la possibilité d’y manger, tout en dégustant le vin 
d’un.e vigneron.ne différent.e chaque dimanche, 10-16h.
Place St-Vincent à Aran.
Le programme sur la-bel.ch

CS pour LABEL 

Rachel Kah aime travailler les matériaux bruts tels que le sable, le béton, 
le zinc, la terre, l’acier, la rouille ou la cendre. Ces œuvres abstraites sont 
rugueuses mais aériennes. Pour la sculpture, c’est le bronze qu’elle privilé-
gie, pour donner vie à « L’homme seul », fi gure récurrente dans son travail.

L’artiste expose et accueille le public au numéro 1 de la rue Davel à Cully, 
un espace pop-up qui propose une location par trois mois. 

Vernissage samedi 5 octobre, de 15h à 20h
Exposition du 5 octobre au 24 décembre
Rue Davel 1, 1096 Cully
Jeudi / vendredi, de 15h à 18h30
Samedi / dimanche, de 11h à 17h 
+ sur RDV : rachel.kah@bluewin.ch, +41 79 643 64 86, 
www.rachelkah.com
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Stationnement exceptionnel sur la route 
de la Corniche pendant les vendanges

« C’est dans votre Tête, Mademoiselle ! »
Du 26 au 29 septembre à l’Oxymore

Les arbres du futur : une solution 
face au changement climatique

Les marchés de Bourg-en-Lavaux

Rachel Kah, peintre et sculptrice

Tous les moyens de transport sont bons pour ramener le raisin à la cave !

Giliane Bussy

Les Veillées à la Maison présentent :
Vendredi 4 octobre

Chants de Medjnoun
par Layla Ramezan, piano

Nolwenn Bargin, fl ûte

Anne Colombini, textes

Les chants de Medjnoun, poèmes d’amour extraits du Fou d’Elsa de Louis Aragon, entremêlés de com-
positions de Fikret Amirov, Belà Bartok et Otar Taktakichvili, se feront l’écho de la rencontre féconde des 
cultures d’Orient et d’Occident.

Au Temple de Villette. Récital dès 19h30, puis apéritif

La Grande Guerre du Sondrebond
Les 4 et 5 octobre à l’Oxymore

Lecture et musique
Une soirée CF. Ramuz avec Vincent Aubert, comédien 

et Laure-Lyne Richard, accordéoniste

La Grande Guerre du Sondrebond, c’est une histoire de guerre, une histoire de vie, que Ramuz versifi e 

librement dans un somptueux poème. 

Un texte cocasse, touchant et surprenant, où on redécouvrira la fragilité de ces vers libres. 

Un spectacle joué également à l’Espace Littéraire de la Muette.
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A la conférence gratuite
“Les arbres du futur”

par Alexandre Monod

Grande Salle de Grandvaux, 19h30. Ouverture des portes 19h15.

Toute l’équipe de la Commission du développement durable vous invite

Mardi 29 octobre 2024

Nous vous invitons à découvrir avec nous ces essences
du futur qui pourront améliorer notre qualité de vie.

Depuis l’adoption du plan énergie et climat (PECC), 
la Commune de Bourg-en-Lavaux s’est enga-
gée dans une démarche ambitieuse pour réduire 
son empreinte environnementale et s’adapter 
aux changements climatiques. Aujourd’hui, nous 
sommes à mi-chemin de la phase de réalisation. 
Le moment est venu de partager les avancées 
signifi catives réalisées et les projets passionnants 
qui se profi lent à l’horizon.

Notre commune se modernise tout en préservant 
son caractère unique. Le guide pour l’installation 
de panneaux solaires dans les zones ISOS-A est 
disponible, permettant de concilier production 
d’énergie renouvelable et préservation de notre 
patrimoine architectural. Le bâtiment de la rue 
du Temple 1 à Cully a débuté sa rénovation, mon-
trant l’exemple d’une transition énergétique res-
pectueuse de notre héritage.

Une réfl exion sur la biodiversité dans l’espace 
publique et un début de plan canopée sont en 
cours d’élaboration. Le but est d’augmenter la 

couverture arborée de notre commune, créant 
ainsi des îlots de fraîcheur naturels et favorisant 
la biodiversité. Des actions concrètes seront pro-
chainement visibles, notamment dans le jardin 
public Rosalie de Constant.

Nos vignobles, joyaux de notre territoire, ne sont 
pas en reste. Des efforts importants sont déployés 
pour réduire l’utilisation de produits phytosani-

taires et adapter nos pratiques viticoles aux défi s 
climatiques. L’inscription de nos vignerons com-
munaux au réseau écologique Lavaux (REEL) 
témoigne de cet engagement.

Face aux étés de plus en plus chauds, la gestion de 
l’eau devient cruciale. Des techniques innovantes, 
comme l’ajout de polyter dans les jardinières, per-
mettent de réduire la consommation d’eau pour 
l’arrosage communal (jusqu’à 80 % de réduction !).

Ces avancées sont encourageantes, mais le che-
min vers une commune durable est l’affaire de 
toutes et tous. Vous pouvez également y contri-
buer, par exemple :

•  Envisagez une rénovation énergétique de votre 
logement ainsi que l’installation de panneaux 
solaires sur votre toit. Une séance d’information 
publique aura lieu en novembre à ce sujet.

•  Optez pour les transports publics. N’oubliez pas 
que des subventions sont disponibles pour des 
abonnements d’essai !

•  Participez à la végétalisation de notre commune. 
La plantation d’arbres et la création de jardins 
favorables à la biodiversité sont essentielles.

•  Économisez l’eau. Chaque geste compte, surtout 
pendant les périodes de sécheresse.

Des défi s stimulants nous attendent encore. La 
rénovation énergétique de nos bâtiments com-
munaux, l’amélioration de nos infrastructures pié-
tonnes et la mise en place d’un plan mobilité pour 
l’administration sont quelques-uns des projets en 
cours de réalisation. Bourg-en-Lavaux se trans-
forme, s’adapte et innove afi n d’assurer un déve-
loppement harmonieux et respectueux de l’envi-
ronnement.

Votre Municipalité reste à votre écoute pour 
toute suggestion ou question concernant ces 
initiatives. N’hésitez pas à nous contacter ou à 
participer aux prochaines séances d’information 
publiques ! 

La Municipalité

ENVIRONNEMENT

Le Plan énergie et climat en action : 
des progrès concrets et des défi s stimulants !
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En raison des travaux de réfection du Pont des 
Luges sur la route de la Corniche, la Municipalité 
a décidé de mettre en place une solution de sta-
tionnement temporaire pour la période des ven-
danges. Du 28 septembre au 15 octobre, il sera 
exceptionnellement possible de se garer sur la 
route de la Corniche, dans le tronçon situé entre 
Epesses et Riex.

Modalités pratiques
Le stationnement sera autorisé du côté lac de 
la chaussée comme c’est le cas lors de manifes-
tations telles que la course des Tracassets ou 
Epesses en fête. Les automobilistes sont priés 
de suivre les panneaux indicateurs, de veiller 
à ne pas entraver la circulation et de respec-
ter les accès aux vignes. La Municipalité appelle 
les usagers à la plus grande prudence sur ce 
tronçon. Afi n de garantir la sécurité de toutes 
et tous, les automobilistes, les motocyclistes et 
les cyclistes doivent adapter leur vitesse aux cir-

constances du trafi c. Il est recommandé aux pié-
tons d’emprunter les chemins viticoles parallèles 
à la route quand cela est possible, tout en se rap-
pelant que ces derniers sont à usage prioritaire 
des viticulteurs.

Alternatives de stationnement
Pour rappel, des parkings publics sont dispo-
nibles dans les villages de la commune. Les visi-
teurs sont encouragés à les utiliser en priorité. 
La Municipalité souligne le caractère exception-
nel de cette autorisation, liée au contexte parti-
culier des travaux. Elle remercie les habitants 
et visiteurs pour leur compréhension et leur col-
laboration durant cette période. Cette solution 
temporaire permettra de concilier les impéra-
tifs des travaux avec les besoins logistiques des 
vendanges, essentielles à l’économie viticole de 
notre région.

La Municipalité Tout le monde a ressenti un jour ou l’autre, des douleurs inexpli-
quées venues de nulle part : maux de dos, maux de ventre ou maux 
de tête. Mais dès lors que notre maladie n’est pas courante et ne 
répond pas à des symptômes précis, sommes-nous réellement 
entendu·e·s ? Compris·e·s ? Quelle est la réponse de la société à 
nos attentes ? Comment le corps médical accueille-t-il nos appels 
au secours ?

Dans ce spectacle écrit et joué par Giliane Bussy, nous suivons le 
parcours de vie d’une jeune femme sur une vingtaine d’années.
Adolescente déjà, Roxane souffre, d’un mal mystérieux, mais elle 
semble avoir du mal à se faire entendre. Dialoguant avec les voix 
de sa famille, des médecins qu’elle consulte et de ses ami·e·s, 
Roxane raconte ses premiers émois amoureux, son émancipation 
et son rapport compliqué avec son corps. Pour ne rien faciliter, 
ses douleurs sont liées à une pathologie peu reconnue et intime, 
dont on ne parle pas à table, ni à l’apéro ! Roxane est atteinte d’en-
dométriose : une maladie féminine qui touche une femme sur 10.

Dès lors, il lui faudra effectuer un parcours du combattant, ques-
tionner beaucoup avant de pouvoir trouver les réponses à ses 
questions. Cette expérience de vie lui apprendra ainsi à se posi-
tionner dans la société et surtout à se faire confi ance et à s’aimer.

Outre les recherches littéraires, Giliane Bussy a entrepris une véritable 
collecte de témoignages auprès d’associations, de malades, mais aussi 
soignant·e·s ou de proches.

Mis en scène par Karim Slama, le spectacle mélange humour, émotions 
et authenticité. Karim souligne : « Je souhaite rythmer fi nement ce qui est 
dit de cette une ode à la force féminine, et y glisser les bulles de légèreté 
qui aèrent le récit. Nous avons tous·tes besoin de souffl e pour affronter la 
maladie. »

Mais un spectacle c’est avant tout une équipe ; L’univers sonore et les 
musiques originales de Jerôme Baur ponctuent les joies, les peurs et les 
doute de Roxane.

Simon Labarrière, a dirigé le jeu Giliane Bussy, avec brio en cherchant le 
maximum de sincérité, de justesse et de générosité.

Un spectacle novateur et original donc, qui pose cette simple question ; 
Et vous, êtes-vous suffi samment entendu·e·s ? 

Réservations : www.oxymore.ch

La commission du développement durable de 
Bourg-en-Lavaux organise une conférence pas-
sionnante intitulée « Les arbres du futur », animée 
par Alexandre Monod, spécialiste en arboriculture 
urbaine. Cet événement, qui se tiendra le mardi 29 
octobre, à 19h30, dans la grande salle de Grand-
vaux, promet d’être une soirée enrichissante pour 
toutes les personnes soucieuses de l’avenir de notre 
environnement urbain.

Face aux enjeux du changement climatique, nos 
villes doivent s’adapter. Alexandre Monod souligne 
l’importance de cette problématique : « Le réchauf-
fement climatique engendre une augmentation glo-
bale des températures et infl uence aussi le régime 
des précipitations. Pour certains, et notamment en 
ville, la chaleur devient diffi cile à supporter. Il est 
dès lors impératif de trouver des essences arbo-
rées qui puissent continuer à prospérer dans nos 
cités puisque la végétalisation urbaine est une des 
réponses effi caces à la gestion des ilots de 
chaleurs urbains. »

La conférence mettra en lumière les 
essences d’arbres capables de s’adapter à 
ces nouvelles conditions climatiques tout en 
améliorant la qualité de vie de la population 
urbaine. Ces « arbres du futur » joueront un 
rôle crucial dans la lutte contre les îlots de 
chaleur urbains, un phénomène de plus en 
plus préoccupant dans nos agglomérations.

Cette initiative de la commission du développement 
durable s’inscrit dans un cycle de conférence orga-
nisée depuis le début de l’année. Elle témoigne de 
l’engagement de notre commune pour un avenir 
plus vert et plus résilient. Alexandre Monod vous 
invite « à découvrir avec nous ces essences du futur 
qui pourront améliorer notre qualité de vie ». Cette 
conférence sera l’occasion de s’informer sur les 
solutions concrètes pour un urbanisme durable et de 
participer activement à la transformation de notre 
environnement urbain.

Cet événement est gratuit et sans inscription, ouvert 
à toutes les personnes intéressées par l’avenir de 
notre commune et désireuses d’en apprendre davan-
tage sur les arbres qui façonneront nos paysages 
urbains de demain ! 

La commission de développement durable

6 octobre : dernier marché au bord de l’eau à Cully
Après une saison splendide, le marché d’été prendra fi n le 6 octobre. 
Entouré.e.s de tous les stands habituels, les municipaux.ales de 
Bourg-en-Lavaux vous accueilleront personnellement avec les vins 
rouges et blancs de la commune.
Place d’Armes à Cully.

Du 13 octobre au 10 novembre : marché du dimanche à Aran
Pour savourer l’automne ensemble, retrouvez le marché au cœur du 
vignoble avec une vue imprenable sur le lac. Vous y retrouverez des 
stands variés et la possibilité d’y manger, tout en dégustant le vin 
d’un.e vigneron.ne différent.e chaque dimanche, 10-16h.
Place St-Vincent à Aran.
Le programme sur la-bel.ch

CS pour LABEL 

Rachel Kah aime travailler les matériaux bruts tels que le sable, le béton, 
le zinc, la terre, l’acier, la rouille ou la cendre. Ces œuvres abstraites sont 
rugueuses mais aériennes. Pour la sculpture, c’est le bronze qu’elle privilé-
gie, pour donner vie à « L’homme seul », fi gure récurrente dans son travail.

L’artiste expose et accueille le public au numéro 1 de la rue Davel à Cully, 
un espace pop-up qui propose une location par trois mois. 

Vernissage samedi 5 octobre, de 15h à 20h
Exposition du 5 octobre au 24 décembre
Rue Davel 1, 1096 Cully
Jeudi / vendredi, de 15h à 18h30
Samedi / dimanche, de 11h à 17h 
+ sur RDV : rachel.kah@bluewin.ch, +41 79 643 64 86, 
www.rachelkah.com
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Stationnement exceptionnel sur la route 
de la Corniche pendant les vendanges

« C’est dans votre Tête, Mademoiselle ! »
Du 26 au 29 septembre à l’Oxymore

Les arbres du futur : une solution 
face au changement climatique

Les marchés de Bourg-en-Lavaux

Rachel Kah, peintre et sculptrice

Tous les moyens de transport sont bons pour ramener le raisin à la cave !

Giliane Bussy

Les Veillées à la Maison présentent :
Vendredi 4 octobre

Chants de Medjnoun
par Layla Ramezan, piano

Nolwenn Bargin, fl ûte

Anne Colombini, textes

Les chants de Medjnoun, poèmes d’amour extraits du Fou d’Elsa de Louis Aragon, entremêlés de com-
positions de Fikret Amirov, Belà Bartok et Otar Taktakichvili, se feront l’écho de la rencontre féconde des 
cultures d’Orient et d’Occident.

Au Temple de Villette. Récital dès 19h30, puis apéritif

La Grande Guerre du Sondrebond
Les 4 et 5 octobre à l’Oxymore

Lecture et musique
Une soirée CF. Ramuz avec Vincent Aubert, comédien 

et Laure-Lyne Richard, accordéoniste

La Grande Guerre du Sondrebond, c’est une histoire de guerre, une histoire de vie, que Ramuz versifi e 

librement dans un somptueux poème. 

Un texte cocasse, touchant et surprenant, où on redécouvrira la fragilité de ces vers libres. 

Un spectacle joué également à l’Espace Littéraire de la Muette.
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A la conférence gratuite
“Les arbres du futur”

par Alexandre Monod

Grande Salle de Grandvaux, 19h30. Ouverture des portes 19h15.

Toute l’équipe de la Commission du développement durable vous invite

Mardi 29 octobre 2024

Nous vous invitons à découvrir avec nous ces essences
du futur qui pourront améliorer notre qualité de vie.

Depuis l’adoption du plan énergie et climat (PECC), 
la Commune de Bourg-en-Lavaux s’est enga-
gée dans une démarche ambitieuse pour réduire 
son empreinte environnementale et s’adapter 
aux changements climatiques. Aujourd’hui, nous 
sommes à mi-chemin de la phase de réalisation. 
Le moment est venu de partager les avancées 
signifi catives réalisées et les projets passionnants 
qui se profi lent à l’horizon.

Notre commune se modernise tout en préservant 
son caractère unique. Le guide pour l’installation 
de panneaux solaires dans les zones ISOS-A est 
disponible, permettant de concilier production 
d’énergie renouvelable et préservation de notre 
patrimoine architectural. Le bâtiment de la rue 
du Temple 1 à Cully a débuté sa rénovation, mon-
trant l’exemple d’une transition énergétique res-
pectueuse de notre héritage.

Une réfl exion sur la biodiversité dans l’espace 
publique et un début de plan canopée sont en 
cours d’élaboration. Le but est d’augmenter la 

couverture arborée de notre commune, créant 
ainsi des îlots de fraîcheur naturels et favorisant 
la biodiversité. Des actions concrètes seront pro-
chainement visibles, notamment dans le jardin 
public Rosalie de Constant.

Nos vignobles, joyaux de notre territoire, ne sont 
pas en reste. Des efforts importants sont déployés 
pour réduire l’utilisation de produits phytosani-

taires et adapter nos pratiques viticoles aux défi s 
climatiques. L’inscription de nos vignerons com-
munaux au réseau écologique Lavaux (REEL) 
témoigne de cet engagement.

Face aux étés de plus en plus chauds, la gestion de 
l’eau devient cruciale. Des techniques innovantes, 
comme l’ajout de polyter dans les jardinières, per-
mettent de réduire la consommation d’eau pour 
l’arrosage communal (jusqu’à 80 % de réduction !).

Ces avancées sont encourageantes, mais le che-
min vers une commune durable est l’affaire de 
toutes et tous. Vous pouvez également y contri-
buer, par exemple :

•  Envisagez une rénovation énergétique de votre 
logement ainsi que l’installation de panneaux 
solaires sur votre toit. Une séance d’information 
publique aura lieu en novembre à ce sujet.

•  Optez pour les transports publics. N’oubliez pas 
que des subventions sont disponibles pour des 
abonnements d’essai !

•  Participez à la végétalisation de notre commune. 
La plantation d’arbres et la création de jardins 
favorables à la biodiversité sont essentielles.

•  Économisez l’eau. Chaque geste compte, surtout 
pendant les périodes de sécheresse.

Des défi s stimulants nous attendent encore. La 
rénovation énergétique de nos bâtiments com-
munaux, l’amélioration de nos infrastructures pié-
tonnes et la mise en place d’un plan mobilité pour 
l’administration sont quelques-uns des projets en 
cours de réalisation. Bourg-en-Lavaux se trans-
forme, s’adapte et innove afi n d’assurer un déve-
loppement harmonieux et respectueux de l’envi-
ronnement.

Votre Municipalité reste à votre écoute pour 
toute suggestion ou question concernant ces 
initiatives. N’hésitez pas à nous contacter ou à 
participer aux prochaines séances d’information 
publiques ! 

La Municipalité

ENVIRONNEMENT

Le Plan énergie et climat en action : 
des progrès concrets et des défi s stimulants !
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Belmont-sur-Lausanne  –  Bourg-en-Lavaux  –  Chexbres  –  Forel (Lavaux)  –  Jorat-Mézières  –  Lutry  –  Maracon
Montpreveyres  –  Oron  –  Paudex  –  Puidoux  –  Pully  –  Rivaz  –  Saint-Saphorin (Lavaux)  –  Savigny  –  Servion

Votations fédérales

Belmont-sur-Lausanne
Route d’Arnier 2

Bureau de vote :
Administration communale

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Bourg-en-Lavaux
A Cully, route de Lausanne 2

Bureau de vote :
Administration communale,
route de Lausanne 2

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Chexbres
Rue du Bourg 22

Bureau de vote :
Bâtiment du Cœur d’Or

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Forel (Lavaux)
Route de Vevey 1

Bureau de vote :
Maison de Commune,
Salle Rossignol

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Jorat-Mézières
A Carrouge, route du Village 35

Bureau de vote :
Administration communale

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Lutry
Le Château

Bureau de vote :
Château de Lutry, salle Mafli

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Maracon
Route du Village 11

Bureau de vote :
Salle de la municipalité

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Attention :
Pour tous les bureaux de vote

les enveloppes déposées dans les boîtes

aux lettres après 11h

ne seront pas prises en compte.

Matériel de vote & calendrier

Pour les votations fédérales du 22 septembre, les électeurs
vaudois ont reçu leur matériel de vote à fin août.

L’électrice ou l’électeur qui ne reçoit pas tout ou partie
de son matériel de vote est prié(e) de s’adresser au Greffe 
municipal de sa commune avant le vendredi précédent
le jour du scrutin à 12h (clôture du rôle des électeurs).

Ouverture des bureaux de vote dans notre district

Les citoyens sont appelés aux urnes

le dimanche 22 septembre 2024

Pour tout comprendre...
Les enjeux des votations fédérales 

expliqués en 3 minutes

Vidéo sur le site : www.vd.ch

Premier objet  Initiative populaire

«Pour l’avenir de notre nature et 

de notre paysage (Initiative biodiversité) »

Deuxième objet  Réforme de la prévoyance professionnelle

Montpreveyres
Rue du Village 10

Bureau de vote :
Administration communale - sous l’arcade

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Oron
Palézieux-Village, Grand-Rue 6

Bureau de vote :
Maison de commune (rez)

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Paudex
Route de la Bordinette 5

Bureau de vote :
Bâtiment communal 
Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Puidoux
Bureaux de vote :

Maison de Commune
Route du Village 38

Auberge de la Crochettaz
Route de la Corniche 16a

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Pully
Rue de la Poste 1

Bureau de vote :
Maison Pulliérane

Heures d’ouverture :
Dimanche de 9h30 à 11h

Rivaz
Bureau de vote :
Grande salle

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h 

Ces informations vous sont 
offertes par votre hebdomadaire

Saint-Saphorin (Lavaux)
Chemin de l’Ancien Collège 6

Bureau de vote :
Bâtiment communal

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Savigny
Route de Mollie-Margot 4

Bureau de vote :
Maison de commune

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h

Servion
Chemin du Clos Joli 2

Bureau de vote :
Vieux collège de Servion

Heures d’ouverture :
Dimanche de 10h à 11h
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Al’issue d’un suspens qui aura 
duré un mois, les fans d'Inox-
tag sont désormais �ixés et 
exaucés : le jeune « youtubeur » 

français de 22 ans a bel et bien atteint 
le sommet de l'Everest. Pour mener à 
bien ce projet, le jeune homme s'est 
préparé en seulement une 
année. Toute sa prépara-
tion, ainsi que son ascen-
sion, ont été �ilmées pour 
produire un documentaire 
intitulé « Kaizen : 1 an pour 
gravir l'Everest ». Il a été vu 
la semaine dernière par des 
dizaines de millions de fans.

À l’occasion de la mise 
en ligne de ce documen-
taire, le mot « youtubeur » 
s’est répandu comme une 
trainée de poudre, non 
seulement sur les réseaux 
sociaux, mais aussi dans la 
presse écrite et les médias 
de masse. Certains puristes 
- il est vrai - lui ont préféré le 
terme de « vidéaste », même 
si la dé�inition de ce dernier 
terme n’est pas tout à fait la 
même.

Inutile de chercher le 
mot « youtubeur » dans le 
dictionnaire de l’Académie 
française, il ne s’y trouve 
pas. En revanche, de nombreux diction-
naire, en ligne notamment, l’ont titula-
risé. Ils en donnent, dans les grandes 
lignes, la dé�inition suivante : personne 
qui poste, c’est-à-dire qui diffuse en 
ligne, des vidéos la mettant en scène de 
façon régulière, sur une plateforme de 
partage de vidéos. Les « youtubeurs » 
traitent de sujets très divers comme 

les jeux vidéo, les conseils de beauté, 
la forme physique, l’humour, ou… leurs 
activités nombrilistes.

Jusqu’au début des années 2000, le 
mot « youtuber » n’existait pas. Il a lit-
téralement jailli du néant (You Tuber, 
en anglais), en février 2005, aussitôt 

après la création de YouTube par trois 
anciens collaborateurs de l’entreprise 
américaine de service de paiement Pay-
Pal. Le succès de ce site d’hébergement 
de vidéos, racheté en octobre 2006 par 
Google pour la coquette somme de 1,65 
milliard de dollars, fut spectaculaire, 
mondial et instantané. Il se porte d’ail-
leurs de mieux en mieux. Entre sep-

tembre et novembre 2023, par exemple, 
YouTube a enregistré environ quelque 
113 MILLIARDS de visites.

Si la plupart des « youtubeurs » 
exercent cette activité par loisir, cer-
tains y ont vu un �ilon pour se remplir 
les poches. En effet, lorsqu’elles sont très 

suivies, les vidéos peuvent 
rapporter de l’argent à leur 
auteur, grâce à des revenus 
publicitaires. Avec plusieurs 
millions d'abonnés sur sa 
chaîne You Tube, le Gene-
vois Julien Donzé, alias Le 
Grand JD, est sans doute le 
plus célèbre des youtubeurs 
suisses. Il s’est fait connaitre 
par des reportages sur le 
terrain au Japon, en Irak ou 
encore sur les traces du lynx 
dans le Jura. Mais il excelle, 
avec un certain humour, 
dans le registre de l’étrange, 
en passant la nuit dans des 
lieux prétendument han-
tés pour y traquer des fan-
tômes.

Pour utiliser YouTube, 
et devenir « youtubeur », 
il faut avoir au moins 13 
ans. Cependant, les enfants 
plus jeunes peuvent accé-
der à l'application YouTube 
Kids, sous la surveillance 

de leurs parents. Le mot « youtubeur » 
existe aussi au féminin. On dira alors une 
« youtubeuse ». Quant au verbe « you-
tuber », il signi�ie tout simplement uti-
liser You Tube. Il peut-être transitif ou 
non. On peut parfaitement « youtuber » 
quelqu’un ou quelque chose. 

 Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

Youtubeur

La petite histoire des mots
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Brèves

En réponse à une interpellation du député Loïc Bardet 
concernant l’exploitation des lignes de bus du Jorat 
par CarPostal depuis décembre 2021, le Conseil 
d’Etat tire un bilan globalement positif. 

Le volume d’offre de ces trois lignes formant le réseau 
Jorat a été fortement augmenté dans le cadre d’une mesure 
du Plan climat vaudois ciblant les bus régionaux. Consé-
quence, une fréquentation en nette progression, portant à 
1,5 million le nombre de voyageuses et voyageurs transpor-
tés en 2023. 

Le Conseil d’Etat a eu connaissance d’une série de 
suppressions de courses début 2024 dues à des facteurs 
externes ou des aléas liés à l’exploitation et les regrette. La 
situation s’est améliorée depuis.

Bic

Bilan positif pour les lignes CarPostal du Jorat

Le Domaine des Faverges signe la fi n de l’ère Vallélian

Si des rumeurs circulaient en 
Lavaux ces derniers temps, rien 
ne laissait présager un départ si 
rapide. Du moins, jusqu’à l'invi-

tation pour la pressée à l’ancienne du 
samedi 14 septembre. A la dernière 
ligne, on peut lire : « … et c’est la der-
nière pressée à l’ancienne des Vallé-
lian aux Faverges ». Alors pourquoi le 
Domaine des Faverges se sépare-t-il de 
son vigneron ? Nous avons récolté les 
explications des deux parties.

Une dernière vinifi cation
Le millésime 2025 sera le der-

nier supervisé par Gérald Vallélian. 
C’est lui-même qui a demandé qu’une 
convention de départ soit rédigée et 
signée pour quitter ses fonctions au 
31 octobre de l’année prochaine. Selon 
Didier Castella, conseiller d’Etat fri-
bourgeois en charge de la Direction 
des institutions, de l’agriculture et des 
forêts (DIAF), la décision de se séparer 
du mandataire actuel a été prise d’un 
commun accord : « Cette décision s’est 
prise d’un commun accord. Le contrat 
avec Gérald Vallélian devait être renou-
velé en 2026, mais avec la rénovation 
des lieux, nous devons introduire un 
nouveau modèle d’affaires et adapter 
le cahier des charges en conséquence. Il 
s’agit donc d’une décision stratégique. »

Le projet de rénovation, entamé 
en juin 2023 avec un crédit d’environ 
20 millions de francs, vise à redynami-
ser cette bâtisse historique datant de 
1138. L’objectif est d’accroître l’attrac-

tivité du site en renforçant l’accueil des 
visiteurs. Des réceptions, séminaires 
et activités œnotouristiques sont pré-
vus, ainsi que l’ouverture d’un nou-
veau local de vente. Pour la DIAF, cela 
nécessite une refonte de la gestion du 
domaine.

Une tradition remise en question
Depuis près de 500 ans, les moines 

des Faverges demandaient aux vigne-
rons du village de cultiver une par-
tie de leur vigne, tout en s’occupant 
de leurs propres parcelles. Ce modèle 
a perduré jusqu’aux années 1960, où 
deux vignerons de Saint-Saphorin ont 
pris en charge presque entièrement 

ce vignoble du canton de Fribourg. 
Aujourd’hui, pour Gérald Vallélian, 
cette collaboration est mise à mal par 
la DIAF, qui impose une gestion cen-
tralisée et uniforme pour tous ses 
domaines, et ce, peu importe la région :

« Nous devons justi�ier notre travail 
à des personnes qui ne connaissent pas 
les spéci�icités de Lavaux. On tente de 
nous faire entrer dans un moule dirigé 
par une usine à gaz administrative ».

Pour illustrer ses propos, le vigne-
ron-caviste rembobine : « Chaque mois 
de mars, il est essentiel de remplacer 
certains plants de vigne, mais la DIAF 
évoque des restrictions budgétaires. 
Nous avons dû rappeler que pour avoir 

du vin, il faut du raisin. Depuis un an, 
nous devons justi�ier chaque action 
auprès de personnes qui ne connaissent 
pas les spéci�icités du vignoble »,
déplore Gérald Vallélian.

Un avenir incertain
Pour la famille Vallélian, ce départ 

représente un grand bouleversement. 
Gérald et son �ils Fabien, qui travaille 
avec lui depuis 2017, imaginaient un 
avenir différent pour le domaine : 
« Nous ne pensions pas que cela se ter-
minerait ainsi », con�ie le vigneron. 
Résidant également sur le domaine, 
ils devront déménager, un choc non 
seulement pour eux et leurs familles, 
mais aussi pour la région, où le lien 
entre la famille et le domaine était 
perçu comme une continuité évidente. 
Avant les Vallélian, la famille Regamey 
avait en effet géré le domaine pendant 
un siècle. Fabien, formé comme vigne-
ron et ayant travaillé dans plusieurs 
domaines, semblait être le successeur 

idéal, mais Fribourg n’a pas été de cet 
avis : « Le pro�il et le statut du futur 
vigneron-encaveur doivent être dé�inis. 
Il est important de pouvoir partir d’une 
page blanche pour trouver le pro�il le 
plus adapté. La remise automatique 
du contrat de vignolage de père en �ils 
n’était donc pas envisageable dans ce 
contexte en pleine évolution », explique 
le service de Didier Castella.

La conversion à la culture biologique, 
menée par Gérald Vallélian, est l’une des 
réussites du domaine de 15,4 hectares. 
Cette approche devrait être pérennisée : 
« Il est clair que la production de vins bio-
logiques perdurera. Il s’agira toutefois de 
réévaluer l’assortiment en fonction de la 
nouvelle stratégie », con�ie le conseiller 
d’Etat fribourgeois.

Le pro�il du successeur de Gérald 
Vallélian reste à dé�inir. Le poste sera 
mis au concours d’ici la �in de l’année 
2024, et la personne sélectionnée par-
ticipera à la mise en œuvre du nouveau 
projet. Le futur vigneron-caviste devra 
relever le dé�i de maintenir l’héritage 
tout en intégrant les nouvelles orienta-
tions stratégiques de l’administration 
fribourgeoise. En attendant, la �in de 
cette collaboration marque une rup-
ture pour la région. Reste à voir si les 
réformes prévues seront à la hauteur 
des attentes, tant pour la qualité des 
vins que pour l’attachement à ce patri-
moine.

Texte et photo Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch

Saint-Saphorin

Après plus de deux décennies de collaboration, Gérald Vallélian, vigneron-caviste, quittera ses fonctions �in octobre 2025. 
Des divergences entre le canton de Fribourg, propriétaire du domaine et le mandataire en sont la cause.

Le projet de rénovation de 20 millions de francs au Domaine des Faverges a joué un rôle 
dans l'élaboration de la nouvelle stratégie

« Nous avons dû rappeler 
que pour avoir du vin, 

il faut du raisin »
Gérald Vallélian, à propos de la 

nouvelle administration fribourgeoise.

ERRATUM
Dans l’article sur le Rallye hippique de Corcelles-le-Jorat publié le 5 septembre 

dans nos colonnes, nous tenons à préciser que c’est bien Daniel Dubois (et non 
pas Alain Huser comme mentionné) qui a reconnu et tracé le parcours de 23 km 
à travers campagne et bois du Jorat. 

Nos excuses aux intervenants et à nos lecteurs.  |  La Rédaction
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Dans la foulée, les trois enfants qui manquaient 
à l’appel ont été retrouvés. Ils s’étaient réfugiés 
dans le salon pour une partie de cache de cache. 
Cette fois c’est bon, tout le monde a été évacué 
du château. Pour Daniel Bize, qui prend les déci-
sions depuis un poste de commandement à l’ex-
térieur, c’est un grand soulagement. Maintenant, 
il ne reste plus qu’à éteindre le feu.

Intervention complexe
La con�iguration du château représente un 

choix judicieux pour un exercice à taille réelle. 
Sans surprise, la forteresse présente un accès 
dif�icile. Pour Cyril Guinchard, inspecteur canto-
nal adjoint défense incendie et secours, la tech-
nologie actuelle simpli�ie le travail des secours : 
« Le drone possède une vision thermique. Ses 
images sont reliées aux serveurs qui les diffusent 
sur les écrans des véhicules en temps réel ».

Du côté des autorités communales, leur rôle 
serait de trouver des services de substitution 
en cas d’incendie de cette ampleur : « Cet exer-
cice m’a permis d’analyser l’importance d’une 
Municipalité dans ce genre de sinistre. Car en 
condition réelle, nous devrions mettre à dispo-
sition des locaux, offrir des vivres aux personnes 
dans le besoin et répondre aux demandes du chef 
d’intervention », explique Anne-Cécile Uldry, 
municipale en charge de la sécurité à Oron.

A 15h49, le feu est maîtrisé, ce qui signi-
�ie qu'il brûle encore, mais ne progresse plus. 
Selon le scénario, l'incendie ne sera complè-
tement éteint qu'à 16h30. Pour les pompiers, 
l'intervention ne se termine pas là, car le 
moment est venu de ranger le matériel. Quant 
à la Protection civile, et plus particulièrement 
la protection des biens culturels, il s'agit désor-
mais d'inventorier les objets endommagés par 
le feu ou l'eau. L'exercice d'aujourd'hui a per-
mis, pour la première fois, de tester une nou-
velle méthode de recensement via une applica-
tion mobile.

Toujours plus intelligent après
Qu’il s’agisse des membres des feux bleus 

ou des autorités communales et cantonales, 
l’incendie �ictif du château d’Oron aura per-
mis de parfaire ses connaissances et d’identi-
�ier des points à travailler lors des prochaines 
formations. Une opération bienvenue qui fait 
of�ice de mise à jour pour tout le monde. 

Texte et photos Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch 
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Feu fi ctif pour un exercice bien réel

Il est 13h24 quand de la fumée commence à s’échapper des 
combles du monument historique. L’alarme automatique 
hurle si fort, qu’elle s’entend bien au-delà du périmètre. Le 
« Pager » de l’of�icier de service sonne à 13h25. Il ne le sait 

pas encore, mais le moteur d’une ventilation a pris feu sous la toi-
ture du château. Alors qu’à l’intérieur, une classe d’école primaire 
visite la demeure forti�iée.

Ce scénario imaginé par le commandant du SDIS (Service 
de Défense contre l'incendie et de secours) Oron-Jorat, Yannick 
Arnould, et son responsable de la formation, Olivier Moduli, pour-
suit de nombreux objectifs : « L’exercice permet d’observer les réac-
tions du chef d’intervention et des sapeurs-pompiers, mais égale-
ment de voir comment les autres acteurs des feux bleus travaillent 
ensemble en cas de sinistre de grande importance comme celui-
ci. Sans oublier, les réactions des autorités cantonales et commu-
nales », expliquait le commandant interviewé en mars dernier, 
alors en pleine préparation de cette journée du 13 septembre. Si 
le jour de cet exercice surprise n’était pas forcément un secret, les 
personnes connaissant le scénario et le lieu choisi se comptaient 
sur les doigts d’une main avant vendredi dernier. Pour l'of�icier 
de permanence cette semaine, peu d'éléments laissaient entre-
voir un tel déploiement.

Garder son sang-froid pour prendre les bonnes décisions
Daniel Bize travaille à la voirie d’Oron et avant que son 

« Pager » ne sonne, il s’affairait à l’entretien de la piste Vita au bois 
du Chaney. Etant l’of�icier de « piquet », c’est lui qui a pris les déci-
sions durant toute l’opération. A 13h41, il a revêtu sa tenue de 
pompier avec la mention : Chef d’intervention.

Hormis les événements festifs, les portes du château sont fer-
mées à clé : « Même durant les visites scolaires, nous refermons les 
divers accès. Il s’agit d’éviter que des personnes s’engagent dans 
l’enceinte et ne se retrouvent enfermées après notre départ par 
exemple », détaille André Locher, président de l’Association pour 
la Conservation du Château d'Oron.

Pour Daniel Bize, cela se traduit par un aller-retour express 
au cylindre à clés des sapeurs-pompiers, qui renferme un passe 
du bâtiment. Clé en main, il s’en suit un tour éclair à l’intérieur 
du château : A 13h43, le chef d’intervention observe la fumée 
depuis l’extérieur du château tandis que les premiers hommes du 
feu s’engouffrent à l’intérieur pour établir s’il y a des personnes 
prises au piège par les �lammes et identi�ier les zones en feu. Si les 
élèves en visite scolaire (joués par des jeunes sapeurs-pompiers) 
ont rapidement pu être évacués, quatre personnes restent encore 
introuvables. Les soldats du feu, et plus particulièrement Daniel 
Bize, devront prendre les bonnes décisions pour les sortir saines 
et sauves et éteindre le feu, le tout sans inonder le château truffé 
d’objets d’importance culturelle.

60 personnes en action
Pendant que des pompiers essaient d’atteindre le brasier de 

l’intérieur, des camions rouges prennent place à l’extérieur. Un 
véhicule du SDIS Oron-Jorat déploie son échelle pour secourir 
deux personnes bloquées dans le donjon. Pour la mission d’ex-
tinction qui suit, le bras de l'engin est trop court pour accéder à 

la tour en feu, située à droite du donjon. Un autre camion, capable 
d’atteindre une plus grande hauteur, est déjà en route. Dans le 
canton de Vaud, seuls les pompiers professionnels de Lausanne 
disposent d’un tel équipement. En tout, l’exercice aura sollicité le 
SDIS Oron-Jorat, le SDIS Riviera, les pompiers professionnels du 
SPSL, un inspecteur de l’ECA, une ambulance du 144, la Protec-
tion civile (ORPC Lavaux-Oron), ainsi que des représentants des 
autorités cantonales et communales.

Retour à l’intérieur, sous les combles, là où des fumigènes 
ont été installés pour simuler un feu. Après environ 45 minutes, 
les pompiers sont au contact du brasier. Au quatrième étage, 
dans une épaisse fumée, un homme est à terre. « Nous avons un 
blessé. Il s’agit d’un homme d’une cinquantaine d’années à la cor-
pulence imposante. Il est conscient, mais sonné. Il doit sans doute 
s’agir du concierge qui a essayé d’éteindre le feu avec un extinc-
teur. Il nous faut du renfort pour l’évacuer », informent les pom-
piers sur place par radio. Malgré un signal radio parfois brouillé 
par les murs épais du château, des soldats du feu arrivent rapide-
ment et sortent le blessé pour le tirer de cette mauvaise posture. 

Oron-le-Châtel

Le château d’Oron
a été victime des �lammes 
vendredi dernier.

Un exercice
grandeur nature
qui a permis de tester
le fonctionnement
des hommes du feu.

Daniel Bize a été le premier à arriver sur place. C’est lui qui a dirigé l’intervention depuis l’extérieur du château Le « faux » blessé a été évacué en brancard une fois descendu dans la cour du château

Daniel Bize lors d’une donnée d’ordres Plus de 60 personnes ont été mobilisées pour l’exercice

La protection civile chargée d’inventorier les objets culturels ayant subi des dégâts

A la fi n de l’exercice, Daniel Bize (à gauche) et Yannick Arnould
se sont prêtés au jeu des photos devant le poste de commandement

« L’exercice permet
d’observer les réactions
du chef d’intervention

et des sapeurs-pompiers »

Yannick Arnould,
commandant du SDIS Oron-Jorat
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AVIS D’ENQUÊTE
JORAT-MÉZIÈRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Agrandissement
Transformation, rénovation 
et assainissement de la grande salle 
de commune

Situation :  Route du Village 32 - 1084 Carrouge

Nº de la parcelle : 532 

Nº ECA : 233 

Nº CAMAC : 235773 

Référence communale : 28/2024

Coordonnées géo. : 2’549’105 / 1’161’660

Note au recensement arch. :5

Propriétaire :  Commune de Jorat-Mézières 

Auteur des plans :  Pierre-Yves Juillerat, Atarim SA

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 21 septembre au 20 octobre 2024

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Reconstruction après démolition

Description de l’ouvrage :   Construction de 3 villas contigües 
avec 6 places de parc et jacuzzi, 
démolition d’un cabanon

Situation :  Chemin de Chauderon 47
1091 Grandvaux

Nº de la parcelle : 5595 

Nº ECA : B97 

Nº CAMAC : 228543 

Référence communale : 24.563

Coordonnées géo. : 2’544’610 / 1’150’240 

Propriétaires :  Nicole Colliard et Dominique Freymond

Promettant acquéreur :  Geoffrey Marchand
G.Marchand Architectes Sàrl 

Auteur des plans :  Geoffrey Marchand
G.Marchand Architectes Sàrl 

Demande de dérogation :  Alignement N09 du 15.11.2022 
(garage) - Art. 14 al. 4 RPGA 
(surface bâtie) 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 14 septembre au 14 octobre 2024

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

 Entreprise forestière

CHRISTIAN 
AESCHLIMANN

Coupe et débardage de bois
Achat de bois sur pied

Abattages spéciaux à proximité de bâtiments ou autres
Nettoyage et plantation

Entretien de la végétation avec évacuation
Bois de feu toutes longueurs

Zone industrielle en Grivaz 10
Christian Aeschlimann 1607 Palézieux
aeschlimann74@bluewin.ch Natel 079 606 47 03

www.aeschlimann-bois.ch

TOUJOURS
Nacelle à chenilles hauteur 21 mètres

Camion grue avec benne
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1077 Servion   079/238.96.06   www.ideesvertes.ch
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 Isolation
 Chapes ciment
 Chapes liquides
 Béton ciré

E N T R E P R I S E  S P É C I A L I S É E

Antonio Rappazzo
Route du Village 30 – 1070 Puidoux
Tél. 021 907 40 50 – Fax 021 907 40 59
info@laik.ch

www.laik.ch

La Municipalité d’Oron 
informe sa population que

les vendanges 
du Clos d’Oron 
auront lieu

le samedi matin 
5 octobre 2024

Suite à ce moment 
convivial, un repas sera 
pris en commun.

Les personnes intéressées voudront bien 
s’annoncer auprès de notre responsable 
de la voirie, M. Didier Petter, au 079 342 02 54
ou à l’adresse didier.petter@oron.ch
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admin@oron.ch
www.oron.ch

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Adjonction 

Description de l’ouvrage :   Installation d’une pergola bioclimatique 

Situation :  Chemin des Colombaires 9b
1096 Cully

Nº de la parcelle : 883 

Nº ECA : 892 

Nº CAMAC : 234626 

Référence communale : 24.564 

Coordonnées géo. : 2’545’412 / 1’148’977 

Propriétaire :  José Fernando Martins Da Silva

Auteur des plans :  Marion Gatier, Biossun Suisse SA 

Compétences : Municipale 

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 21 septembre au 21 octobre 2024

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage : Rénovation de l’appartement 
des combles. Agrandissement 
d’une fenêtre et de 2 velux existants. 
Ajout d’une lucarne et modifi cation 
des revêtements de façades 
au rez-de-chaussée du bâtiment

Situation :  Rue de l’Horloge 2a

Nº de la parcelle : 90

Nº ECA : 150

Nº CAMAC : 232635

Référence communale : E-6592

Coordonnées géo. : 2’542’157 / 1’150’410

Propriétaire :  M. Léon Dorthe

Auteur des plans :  M. Grégoire Dorthe
Architecte
Rte des Monts-de-Lavaux 382
1090 la Croix-sur-Lutry

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 21 septembre au 20 octobre 2024

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
JORAT-MÉZIÈRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Adjonction
Construction d’un balcon au 2e étage 
d’un bâtiment existant

Situation :  Chemin du Crêt 11 - 1083 Mézières

Nº de la parcelle : 4434 

Nº ECA : 2111 

Nº CAMAC : 230578 

Référence communale : 30/2024

Coordonnées géo. : 2’548’860 / 1’160’440

Note au recensement arch. :4

Propriétaire :  Françoise Wuillemin 

Auteur des plans : Jérôme Vuagniaux
Vuagniaux Architecture Sàrl

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 21 septembre au 20 octobre 2024

La Municipalité

Le Zoo de Servion et 
l’Association des Amis du Zoo

ont la tristesse de faire part du décès de

Madame

Marguerite Fritsché
dit Maguy

Maman de Murielle, secrétaire de l’Association 
des Amis du Zoo de Servion

Avis mortuaire
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Une première pour les jeunes 
citoyennes et citoyens

C’est le jeudi 12 septembre, à 18h30, 
au bord du lac de Bret que les auto-
rités des communes de Puidoux, 
Chexbres, Rivaz et Saint-Saphorin 

attendaient les jeunes citoyennes et citoyens nés 
en 2005 et 2006 pour marquer leur entrée dans 
la vie civile et civique.

C’était une première pour ces 4 communes 
de se réunir pour faire une seule et unique mani-
festation destinée à leurs jeunes citoyennes et 
citoyens. D’une manière toute symbolique, la 
douzaine de jeunes ayant répondu à l’invitation 
ont été priés de ramer sur le bateau de sauvetage 
de Rivaz Le Rat venu tout exprès pour mettre en 
lumière que, dans la vie, même si l’on est un être 
avec un esprit indépendant, il faut parfois de la 
solidarité, de l’entraide et un travail d’équipe 
pour atteindre un but commun.

C’est donc 3 jeunes citoyens-ennes et 3 
membres des autorités qui se sont emparés des 
rames du bateau de sauvetage sous la conduite 
experte du barreur Ewan Siegenthaler pour un 
tour sur le lac de Bret. Et la preuve de la néces-
sité d’un travail en équipe et en rythme a été 
rapidement démontrée quand les rames s’entre-
mêlaient !

Après cette initiation à la rame, un apéritif 
fut servi par la Jeunesse de Puidoux et ensuite 
tout le monde est parti se mettre au chaud au 
restaurant du lac de Bret car la bise était glaciale 
en ce début septembre. Autour d’un bon repas, 
chacune et chacun a pu se présenter en décli-
nant sa situation et/ou ses fonctions au sein des 
communes de Puidoux, Chexbres, Rivaz et Saint-
Saphorin.

Et au nom de ces 4 communes, le syndic de 
Puidoux, René Gilliéron, a souhaité à ces jeunes 
le meilleur pour leur avenir dans la vie active en 
marquant solidairement avec ses collègues ce 
« premier acte citoyen ». Il précise qu’il est tout 
autant important pour la construction de sa 
vie d’adulte de pro�iter de vivre sa jeunesse, de 
sortir, de faire la fête et du sport.

Le président du Conseil communal de Pui-
doux, Blaise Munarin, a décrit le fonctionnement 
d’un Conseil général ou communal qui pourrait 
être la première étape pour un nouveau citoyen 
dans la vie politique d’une commune.

Texte et photo Jean-Pierre Lambelet

Puidoux, Chexbres, Rivaz et Saint-Saphorin

Au 15 : du neuf dans l’assiette et dans le village

Accusant le poids de 
plus de 150 ans d’ac-
tivité, l’établissement 
situé au centre de 

Palézieux-Village, plus précisé-
ment à la Grand-Rue 15 (d’où 
son nom actuel), s’est littéra-
lement métamorphosé cet été. 
Bien sûr, en plus d’un siècle et 
demi, des adaptations avaient 
eu lieu a�in de garantir le bon 
fonctionnement de l’Auberge 
communale, mais jamais de 
fond en comble.

En décembre 2023, lors de 
l’inauguration du rond-point 
qui fait face à l’Auberge, le syn-
dic d’Oron, Olivier Sonnay, 
avait fait une con�idence aux 
curieux qui avaient bravé la 
neige de cette journée. Il le rap-
pelle dans son discours : « Cer-
tains d’entre vous étaient déjà 
présents l’hiver passé. A cette 
époque, une promesse avait été 
faite, celle de maintenir comme 
auberge, le seul restaurant aux 
mains de la commune. »

Créer une vie de village
On recense environ une 

centaine d’établissements gas-
tronomiques communaux pour 
les 300 communes vaudoises. 
Chaque année, ce chiffre tend 
à diminuer en raison des nom-
breuses complexités du sec-

teur de la restauration. Dif�i-
cultés à trouver du personnel 
quali�ié, changement de com-
portement des consomma-
teurs, hausses de prix, etc. 
Pour certaines communes, il 
est plus simple et plus éco-
nomique de se séparer de ces 
auberges pour les transformer 
en appartements par exemple.

Pourtant, à Oron, la philo-
sophie des politiques est dif-
férente, puisque les conseil-
lers communaux ont accepté 
un crédit d’investissement de 
150'000 francs pour la rénova-
tion de l’auberge. Allez savoir 
si l’attachement sentimental 
pour ce type d’établissement 
est plus fort à Oron qu’ail-
leurs ? Pour le syndic, cela ne 
fait aucun doute : « Maintenir 
cette auberge permet de garan-
tir une vie de village, à deux pas 
de l’administration communale, 
de l’Art’Scène, de l’ancienne 
grande salle et de sa place cou-
verte, de la Forge ou encore 
du Battoir. Sans oublier, les 
quelques commerces présents 
au centre de cette localité ».

Toujours au micro, Olivier 
Sonnay rappelle l’importance 
d’une auberge au sein d’une 
commune : « Si on veut prendre 
un bon repas, aller boire un 

verre, rencontrer du monde, 
ou encore se renseigner sur les 
derniers cancans, où va-t-on ? A 
l’auberge, bien sûr ».

Nouveau tenancier
Pour assurer les mets et 

autres découvertes culinaires, 
quoi de mieux qu’un habitant 
de Palézieux. Mais attention, 
parce que Eric Nonnenmacher 
n’en est pas à son coup d’essai. 

Après une formation à Glion 
(en dessus de Montreux), le cui-
sinier a œuvré deux ans à Pica-
dilly Circus, en plein centre de 

Londres. L’Alsacien poursuit 
son perfectionnement durant 
15 ans à Paris avant de diriger 
pendant 16 ans le restaurant Le 

Belmont dans la commune du 
même nom : « Notre philosophie 
est d’apporter un plus dans le vil-
lage ». Pour le véri�ier, il suf�isait 
de poser la question aux visi-
teurs présents pour cette jour-
née d’inauguration : « Depuis la 
réouverture de l’Auberge, le vil-
lage revit », explique une habi-
tante d’Oron-la-Ville. « Je dirais 
même plus, Palézieux-Village n’a 
jamais été aussi vivant », ajoute 
un citoyen des Thioleyres.

Quatre personnes accom-
pagnent Eric Nonnenmacher 
derrière les fourneaux et au 
service des 70 places (+35 
places en terrasse) que compte 
Au 15. Les menus varient tout 
au long de l’année et respectent 
le rythme des saisons ainsi que 
la fraicheur garantie par le cir-
cuit court. Une des spéciali-
tés du cuisinier réside dans les 
poissons, la viande et les crus-
tacés.

Texte et photo Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch

Palézieux

Si l’unique auberge appartenant à la commune d’Oron avait ouvert sa cuisine �in juin, aucune fête n’avait encore célébré cet événement. 
C’est désormais chose faite, avec l’inauguration du restaurant Au 15 jeudi dernier.

Historiquement, la première trace d’une auberge communale à Palézieux-Village remonte à 1625, mais le logis 
ne se trouvait pas à cet emplacement, mais vers la Cure. A la suite d’un violent orage en 1840, l’établissement 
risque l’effondrement et il est déplacé au centre du village. Mais en 1872, un incendie ravage le quartier et 
les autorités de l’époque le reconstruisent pour un montant de 20'000 francs. L’auberge communale rouvrira 
ses portes en 1873, une date qui est toujours inscrite sur la façade de l’établissement. 

Marc Platel (à gauche) a géré la direction des travaux de rénovation de l’auberge. Au centre, Eric Nonnenmacher 
gère quotidiennement (fermeture mardi-mercredi) la cuisine Au 15. Tandis que Olivier Sonnay, syndic d’Oron, 

gère tous les jours, avec ses collègues de la Municipalité, le fonctionnement communal 

Une première embarcation tente de trouver la bonne synchronisation !

Publicité

au lieu de 2860.-
2090.-

au lieu de 2220.-
1650.-

au lieu de 4500.-
2890.-

Berdoz Electroménager SA | Avenue de Lavaux 63 | 1009 Pully | T 021 728 30 28 | www.berdoz.ch

«Le prix du meilleur choix»

Vitro induction 
KM7564 FL 
Induction.
Power�ex (multizones).

Lave-linge
WWR 800-60 CH
9kg. 
Twindos.
QuickPowerWash.
Tactile M Touch.

Sèche-linge
WQG2330RCH
8kg.
Programme vapeur.
Programme linge 
de lit avec tambour 
réversible.

Lave-linge
WGG2440RCH
9kg.
1400 trs/min.
Lavage hygiénique.
SpeedPerfect.
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Tout est simple
Inscrivez votre annonce aux mots

sur notre site, www.le-courrier.ch
et cliquez la rubrique « Marché Conclu »
ou l'onglet « Petites Annonces ».

En quelques clics, votre annonce paraîtra 
dans l'édition du jeudi suivant ou 
à la date de votre choix. 

Parution à 26'000 ménages.
Paiement sécurisé. Fr. 2.- le mot.

Dernier délai : 
Dimanche pour le jeudi suivant

Services

Femme de ménage
Renata, votre experte en propreté : 
dévouement, fi abilité et professionna-
lisme garantis. Services de ménage 
d'exception au Grand Lausanne. 
Références disponibles 
sur demande. Confi ez votre intérieur 
à une professionnelle de confi ance.
079 897 16 06

Service d'aide administrative
Je propose mes services aux personnes 
nécessitant une aide à domicile 
pour gérer:
- factures/ paiements
- classement
- appels pour résoudre situations
Karin / me contacter au 
079 260 56 42

Santé

Acupuncteur à Palézieux-Village
Cabinet d'acupuncture du Château :
Bertil KNOPF, acupuncteur diplômé 
et agréé ASCA-RME.
Chemin Du Pré-du-Château 1
1607 Palézieux-Village
079 832 22 53
knopf.bertil@gmail.com
http://www.knopf-acupuncture.ch

Immobilier - A louer

Appartement à louer
À louer à Chexbres, duplex 4 pièces, 
2e étage, cuisine ouverte sur grande 
pièce à vivre, salle de bains avec wc 
+ wc séparé, grande mezzanine, 
idéal pour 1 couple.
Loyer : 2'400.-- charges comprises 
+ 1 place de parc 100.--
Dès le 1er octobre 2024
079 475 29 33

Achat

Achat véhicules et utilitaires
Achat véhicules (occasion, accidentée, 
exportation…) enlèvement et 
déplacement rapide, paiement cash
Tel 079 798 74 07
Garage 021 624 16 54
lemanautomobiles@gmail.com
1030 Bussigny

Immobilier - Chercher à louer

Studio non meublé
Situé à Grandvaux avec vue imprenable 
sur le Léman.
079 622 96 39

APPARTEMENT LUTRY
Dame de Lutry, retraitée depuis peu, 
cherche appartement d'environ 
3 pièces, avec balcon, sud de Lutry.
Toute information bienvenue.
079 614 17 08

Immobilier - A vendre

Appartement 3,5 pièces
A vendre bel appartement 
de 3.5 pièces, avec terrasse couverte 
de 24m2 (sans vis à vis), piscine, 
1 place de parc couverte, une cave, 
dans une P.P.E comprenant 2 villas 
de 4 appartements dans un endroit 
magnifi que et calme.
Fr. 550.000.-
Tel : 079 421 33.37

Ouvrier 
indépendant

propose
ses services à la demande

•  Travail de jardin
• Taillage de haie
• débroussailleuse

076 262 06 90
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Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile
Paiement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch
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A louer, villa + 2 dépendances
Idéal pour séjour en famille

ou entre amis (12 personnes max.) 
5 chambres, 4 salles d’eau, salon, 

coin TV, cuisine d’été, proche des plus 
belles plages. Consultez notre site :

www.maison-u-sognu.com
Rens : +41 79 434 78 79

Vacances Corse du Sud, 
Bonifacio

Entêtes de lettres − Enveloppes − Cartes de visite − Brochures tous formats −
Flyers − Faire-part − Livrets de fête − Prospectus 

Combinaison de package :
Livrets de fête - Flyers -
Annonce dans notre journal.

Possibilité de partenariat

Route de l'Industrie 26 | 1072 Forel (Lavaux)Route de l'Industrie 26 | 1072 Forel (Lavaux)

A votre disposition pour un devis

POUR TOUS VOS IMPRIMÉS À DES PRIX IMBATTABLES !

Pour les Sociétés locales

print@le-courrier.ch
021 908 08 08

Appartement de 60m2

dans lotissement au pied d’un parc 
naturel séparant les villes côtières 

de Dénia et Javea.
Grande piscine, jardin, balades 

à proximité. Plages de sable 
ou criques à 15-20 min.

Maximum 4 personnes (lit king-size 
séparable + lits gigognes)

Idéal pour couples, enfants 
et /ou sportifs.
Parking gratuit.

Tél. 076 577 80 72
https://abnb.me/5cmKPicPpGb

Vacances en Espagne, 
province d’Alicante

Besoin d’aide?
Prenez rendez-vous pour un accompagnement  
individuel dans un guichet des réseaux 
de santé ou dans une pharmacie.

Dossier Électronique du Patient (DEP)
Une prestation gratuite dont le but est d’éviter les examens à double et de réduire les frais de santé 

Région La Côte Nyon (GHOL) & Rolle 021 822 43 20 dep@rslc.ch

Région Lausanne Lausanne 021 341 72 50 dep@rsrl.ch 
CHUV 021 314 20 75 guichet.dep@chuv.ch

Région Haut-Léman Rennaz (HRC) 079 873 76 88 dep@rshl.ch

Région Broye Estavayer-le-Lac (HIB), 024 424 11 00 dep@rsnb.ch 
Nord Vaudois Payerne & Yverdon-les-Bains

Liste des pharmacies participantes sur le site de la Société vaudoise de pharmacie:

www.vd.ch/dep

www.svph.ch

Rolle

Lausanne

Rennaz

Estavayer

Yverdon

Nyon

Payerne

35
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Convocation
Le Conseil communal est convoqué en séance pour le jeudi 10 octobre 2024, à 20h15, 

à la Salle du Conseil

Ordre du jour
1. Appel et ordre du jour
2. Approbation du procès-verbal du 19 juin 2024
3. Assermentation d’un nouveau membre
4. Préavis municipal No 7-2024 concernant l'arrêté d'imposition pour l’année 2025
5. Communications du Bureau au Conseil
6. Communications des commissions intercommunales au Conseil
7. Communications de la Municipalité au Conseil
8. Divers et propositions individuelles

Le bureau du Conseil communal

Chexbres

Conseil communal

Convocation
Le Conseil communal se réunira en séance le lundi 7 octobre 2024, à 19h, à la grande salle 

d’Ecoteaux

Ordre du jour
   1. Appel
   2.  Assermentations de M. Bron Steve suite à la démission de M. Volet David, Mme Reichhart 

Béatrice suite à la démission de Mme Feroleto Sandra et Mme Cardinaux Adeline 
suite à la démission de M. Mesbah Medi 

   3. Procès-verbal du 24 juin 2024 
   4. Communication du bureau 
   5. Communication de la Municipalité 
   6.  Nomination d’un nouveau membre et d’un membre suppléant à la commission de gestion

(en remplacement de Mme Feroleto Sandra et M. Mesbah Mehdi) 
   7. Présentation PDDE - Bureau AW Ingénieurs conseils SA 
   8. Informations sur le programme de législature 
   9. Informations sur le PECC 
10.  Préavis municipal  11/2024

Demande de crédit pour les mesures d’urgence prises suite au glissement de terrain
vers le chemin des Coucous à Essertes et la mise en place de mesures de surveillance

11.  Préavis municipal No 12/2024
Demande de validation du projet selon Lrou : Réalisation d’une présélection 
d’accès au futur magasin Lidl 

12.  Préavis municipal No 13/2024
Demande de crédit d’investissement pour la pose de canalisation EU & EC
au chemin de la Chervettaz et Les Vernes à Châtillens 

13.  Préavis municipal No 16/2024
Adhésion à la nouvelle association pour le développement et la promotion de tourisme 
dans la région de Moudon 

14.  Préavis municipal No 17/2024 
Règlement sur la taxe de séjour et la taxe sur les résidences secondaires 

15.  Préavis municipal No 18/2024
Prolongation de la validation du Règlement communal et tarifs sur l’évacuation des eaux 
d’Essertes du 26 septembre 2016 ainsi que celui d’Oron du 16 avril 2013, jusqu’à l’adoption 
du futur règlement par le Conseil communal qui devrait intervenir au plus tard, à �in 2025

16. Postulat pour une bibliothèque scolaire et publique à Oron. Réponse de la Municipalité 
17. Divers et propositions individuelles 

Le bureau du Conseil communal

Oron

Conseil communal

Convocation
L’assemblée du Conseil général se réunira en séance ordinaire le mercredi 9 octobre 2024, 

à 20h, à la salle villageoise

Ordre du jour
1. Contrôle des présences
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Procès-verbal de la séance du 23 mai 2024
4.  Arrêté d’imposition 2025

Préavis municipal No 04/2024
Rapport de la commission de gestion

5.  Taxe STEP 2025
Préavis municipal No 05/2024
Rapport de la commission de gestion

6.  Demande de crédit complémentaire de Frs. 40'000.- nécessaire à la �inalisation de la révision 
du Plan général d’affectation (PGA) de la commune (Règlement sur la police des constructions 
et la mise en place de zones réservées) ainsi que de sa mise à l’enquête
Préavis municipal No 06/2024
Rapport de la commission de gestion

7.  Demande de crédit d’étude concernant la motion de M. Jean-François Henchoz
sur l’instauration d’une zone 30 km/h pour les villages de La Rogivue et de Maracon
Préavis municipal No 07/2024
Rapport des commissions de gestion et des routes

8. Infos de la Municipalité
9. Divers et propositions individuelles

Le bureau du Conseil communal

Maracon

Conseil communal

Première journée
internationale des aînés !

Aînés, seniors, anciens, vieux, vieil-
lards, personnes âgées, ancêtres…, la 
langue française ne manque pas de 
termes pour quali�ier la population 

vieillissante ! Si on ajoute l’argot, le verlan et 
les vilains mots… je vous laisse faire vos listes 
et ajouter vos trouvailles.

Nous sommes de plus en plus nombreux à 
vieillir plus longtemps, cette « tranche d'âge » 
se dessine avec davantage de subtilités qu'aux 
temps de nos parents et grands-parents.

En gros, dès 55 ans et jusqu'à la �in de nos 
vies, qui en moyenne, se situe entre 82 et 86 
ans, hommes et femmes mélangés pour l'Eu-
rope occidentale (je vous épargne les déci-
males), une succession d'étapes et programmes 
s'échelonnent pour essayer de répondre aux 
besoins de la grande « population » des seniors.

« Population » ? Oui et non car rien n'est 
vraiment uniforme ou homogène. Les indi-
vidus, que nous sommes, demeurent tou-
jours aussi différents les uns des autres que 
depuis notre naissance. Mais « notre catégo-
rie » implique des préoccupations sociales et 
politiques similaires : plani�ication sanitaire, 
immobilière, aide à la personne, isolement, 
mobilité, mesures �inancières, �in de vie, place-
ments, etc.

Que de soucis ! Cela mérite bien une journée 
internationale !

Des seniors, regroupés dans des structures 
issues des villages solidaires, de nos communes 
de Pully et Paudex, vous proposent un après-
midi festif sous un angle un peu différent de 
celui des soucis et problèmes : celui des poten-
tiels, des ressources, du communautaire, du 
bien vivre ensemble et de la fête !

Et cela, avec le concours intergénérationnel 
et multiculturel précieux de plusieurs groupes 
et associations qui viendront présenter leurs 
spectacles et /ou leur travail et leurs prestations.

Pour les organisateurs :
Le club des aînés de Pully-Paudex ; L'Avant-

poste de Paudex ; Le Kaléidoscope de Pully sud

Catherine Schmidt, 
groupe communication de l'Avant-poste

Paudex

A vos agendas !

Mardi 1er octobre
Venez vous distraire et nous rejoindre
à la Maison pulliérane

La manifestation débutera à 14h pour se 
terminer vers 20h, nous vous communiquerons 
un programme détaillé avant la rencontre, 
mais sachez que musique, théâtre, humour, 
gym, chant et bien sûr une partie offi cielle 
assurée par nos autorités, nous divertiront et 
nous informeront tout l'après-midi.

Sans oublier nos papilles et nos gosiers, 
une petite restauration, dès 16h et un buffet 
multiculturel dès 18h45 !

Entrée libre toute l'après-midi.

Calendrier de l’Avent
à Paudex : Participez à une belle 

tradition de partage !

La commune de Paudex vous invite à par-
ticiper à la magie de Noël avec son tra-
ditionnel Calendrier de l’Avent, qui se 
déroulera du 1er au 24 décembre 2024. 

Ce bel événement offre l'occasion de se retrou-
ver entre voisins, en toute simplicité, dans la 
convivialité et la lumière.

Comment participer ?
•  Choisissez une date libre en décembre.
•  Inscrivez-vous auprès de l’administration 

communale d’ici au 11 octobre (route de la 

Bordinette 5, 1094 Paudex / greffe@paudex.ch 
/ 021 791 12 12). Un sac taxé de 60L, offert par 
la commune, vous sera remis à cette occasion.

•  A la date choisie, illuminez votre fenêtre pour 
accueillir vos voisins entre 18h et 19h.

•  Invitez vos voisins et connaissances à parta-
ger ce moment festif.

Pro�itez de cette période magique pour 
partager et créer des souvenirs inoubliables 
avec les habitants du village !

Christine Theytaz

PaudexPaudex

Com
m

une de Paudex  
 

 
Route de la Bordinee 5   -   1094 Paudex

 
 

 
 

 
 

 
 

greffe@
paudex.ch - 021 791 12 12

Calendrier de l’Avent
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

1

Feux de l’Avent 
Plage de Paudex

2

Ecole de Paudex
Fête de la courge

3

Vente de vin 
Bordinette 9

4

Ecole
Maternelle 

Bordinette 9

5

Village Solidaire   
Avant—poste 

Route du Simplon 6

6 7 8

Famille Jaquet
Fontaine 6 

9 10

Raclette commerçants 

+ Noël des enfants

Place de la Fontaine

11 12

Garderie 
Les Petit Pas et 

l’UAPE L’Escale

13 14 15

16 17 18 19

Famille Harvey
Bordinette 9

20 21 22

23 24

Tous les évènements débutent à 18h.
Les habitants vous accueilleront jusqu'à 19h et plus longtemps s'ils le souhaitent !
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« Nous devons renforcer 
nos actions en faveur de 
la biodiversité. Une nature 
saine nous aide à lutter 
contre les catastrophes 
naturelles, et sert le bien-
être de notre société. »

Vassilis Venizelos
Conseiller d’Etat 
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Dialogue… ou confrontation ?

A priori, la volonté 
de réunir ces deux 
géants de la peinture 
nous paraissait un 

peu arti�icielle. Mais nous n’al-
lions pas bouder notre plaisir 

de voir de tels chefs-d’œuvre ! 
Or l’exposition s’avère très 
pertinente dans son pro-
pos. Certes, les deux artistes 
avaient des points communs. 
Ils étaient liés par une authen-

tique amitié, malgré leurs 
caractères fort différents : 
ombrageux chez Cézanne, 
radieux chez Renoir. Tous deux 
avaient passé par l’Impression-
nisme, comme en témoigne par 
exemple une Marine à Guerne-
sey de Renoir, très proche de 
Monet. Mais tous deux s’en 
sont éloignés, pour pratiquer 
une peinture résolument per-
sonnelle. Pour faire court et 
résumer leurs chemins dis-
tincts : Renoir est resté très tri-
butaire de la grande tradition 
classique, et notamment de 
l’art du XVIIIe siècle français. Il 
voulait qu’un tableau soit « une 
chose aimable, joyeuse et jolie, 
oui jolie ! », avec une palette 
de couleurs chatoyantes. 
Cézanne, lui, s’est davantage 
intéressé à la structure des 
objets et des corps, les épu-
rant, les simpli�iant, jusqu’à les 
réduire à des formes géomé-
triques. Tout est dit : il annonce 
l’art du XXe siècle et notam-

ment le Cubisme. Les adeptes 
de ce dernier le tiendront d’ail-
leurs pour leur précurseur et 
leur « père à tous » ! Enten-
dons-nous bien : il ne s’agit 
pas de dire que l’une de leurs 
œuvres respectives est « supé-
rieure », voire « meilleure » que 
l’autre. Ce sont simplement 
deux démarches assez oppo-
sées. Et cela, toute l’exposition, 
à travers ses différentes sec-
tions, va le mettre en évidence.

Prenons pour commencer 
leurs bouquets de �leurs. Ceux 
de Renoir éclatent de couleurs 
chaudes, ils sont vus de manière 
frontale et sur un fond neutre, 
comme le faisait aussi Fantin-
Latour. Cézanne, lui, soigne 
ses cadrages et accompagne 
les bouquets de céramiques ou 
de fruits. La structure est pour 
lui plus importante que le plai-

sir immédiat des yeux. Il en va 
de même pour leurs natures 
mortes. Comparons leurs 
représentations des fruits. Les 
pommes, poires et pêches de 
Renoir ont le duvet de la car-
nation féminine, et ses fraises 
sont « à croquer », comme 
chez Chardin un siècle aupara-
vant. Les fruits de Cézanne se 
réduisent de plus en plus à des 
formes géométriques simples, 
ce que l’on retrouvera par ail-
leurs aussi chez les peintres 
de la Nouvelle Objectivité des 
années 1930.

La différence entre les deux 
artistes est encore plus �la-
grante dans leur représenta-
tion du corps féminin. Renoir 
aimait les femmes, la texture 
de leur peau, leurs douces ron-
deurs, leurs visages jeunes et 
souvent mutins. Les Baigneurs
et Baigneuses de Cézanne, au 
visage quasi absent, sont plus 
sculpturaux.

Là où notre prédilection va 
à Renoir, c’est dans sa magis-
trale représentation des jeunes 
�illes (par exemple au piano) et 
des enfants, dont il saisit l’es-

prit d’innocence. Ce ne sont 
pas des « enfants sages » de 
Anker, futures maîtresses de 
maison en train de �iler ou de 
tricoter… Ils et elles jouent 
avec attention, se disent des 
choses à l’oreille, leurs yeux 
pétillent, ils respirent la dou-
ceur, dans des huiles qui font 
songer à des pastels aux cou-
leurs un peu évanescentes. En 
revanche, là où Cézanne l’em-
porte, c’est dans ses visions de 
la nature, aux arbres dépouil-
lés de leurs feuilles, formant 
une sorte de géométrie spa-
tiale. Sans parler de ses célé-
brissimes « séries » consacrées 
à la Montagne Sainte-Victoire 
dans sa chère Provence, où 
il fuyait les mondanités pari-
siennes.

Quel que soit l’artiste vers 
lequel ira votre préférence, 
cette exposition constitue un 
dialogue fort intéressant, et 
surtout régalera vos yeux.

Pierre Jeanneret

« Cézanne - Renoir. Regards croisés » 
Martigny, Fondation Pierre Gianadda, 
jusqu’au 19 novembre.

Exposition

Une belle exposition à Martigny met en exergue les différences entre Renoir et Cézanne

Le Poirier d'Angleterre ou Le Verger à Louveciennes. Auguste Renoir

Vase paillé, sucrier et pommes. Paul Cezanne

Dans le Parc de Château Noir. Paul Cezanne

Pêches. Auguste Renoir
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L’assurance d’un travail de qualité

adaptée à vos besoins !

FERBLANTERIE - COUVERTURE 
ENTRETIEN DE TOITURES 
DÉPANNAGE SANITAIRE

PARTICULIERS
GÉRANCES - RÉGIES ET 

ENTREPRISES GÉNÉRALES

Tél. 021 728 72 01 • Natel 079 412 87 07 • Chemin des Osches 37, Pully

www.belet-ferblanterie-sanitaire.ch
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Concours de rame au lac de Bret

Le concours de rame de la jeu-
nesse de Puidoux s’est déroulé 
le 14 septembre dernier.

Le bilan est plutôt positif malgré 
des températures glaciales et un lac 
de Bret bien agité.

Ce n’est pas moins de 20 équipes 
de rame qui se sont présentées au 

concours que ce soient des jeunesses, 
des sociétés locales, le Conseil com-
munal ou des bandes de copains qui 
se sont motivés à la dernière minute. 
Les équipes ont ramé de 10h à 17h et 
ce presque sans-arrêt. Le soleil a été 
au rendez-vous après une semaine 
de préparatifs sous un temps maus-
sade, les conditions sur le lac ont été 
dif�iciles à cause du vent, notamment 

l’après-midi avec beaucoup de vagues 
qui n’ont pas permis à certaines 
équipes favorites de se battre pour les 
premières places. C’est le sauvetage 
de St-Gingolph qui a signé le meilleur 
temps de la journée en 3 minutes et 
7 secondes.

Après un après-midi un peu plus 
calme la jeunesse a réitéré l’expé-

rience d’organiser un tournoi de tir 
à la corde, au total 5 équipes se sont 
présentées et se sont affrontées dans 
une poule. Là encore, il fallait être 
motivé à braver le froid. C’est �inale-
ment la jeunesse d’Oulens qui a gagné 
le premier prix. En�in la soirée conti-
nua avec du monde encore sous la 
cantine au chaud et de la musique ce 
qui clôturait cette journée de la plus 

belle des manières. Une centaines de 
personnes sont passées au bord du 
lac de Bret manger la traditionnelle 
tranche de porc salade de la jeunesse, 
ramer, tirer et boire un verre. La jeu-
nesse se réjouit déjà d’organiser la 
prochaine édition l’année prochaine.

Arnaud Gaillard

Puidoux

Les femmes de la Laiterie de Forel tentent de faire mieux que leurs collègues masculins

Les anciens de la jeunesse de Puidoux, des plus jeunes aux anciens, tout le monde peut ramer au lac de Bret

Une équipe de 6 jeunes de la jeunesse de Puidoux s’est lancée, 
hors concours, barrée par Charline

L’équipe des jeunes vont prendre leur premier contour pour se lancer en ligne 
droite vers la bouée plus au large direction Savigny

L’équipe des futurs de la jeunesse de Puidoux, prêts à prendre les rames pour leur 3e course

Photos : © Dal-Photos.ch
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Au cœur du samedi!

Fraîcheur, saveurs, bio, animations et bien plus encore.

Le plus charmant marché de la région.

Renseignements : www.sdlutry.ch 

Cardinaux Electricité SA
Grand-Rue 76  •  1095 Lutry

021 791 44 44    •    www.cardinaux-electricite.ch
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Venez déguster les vins de la région, les caveaux sont ouverts !
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Partez déguster
les vins de Lavaux avec

le Train du Caveau
et le Train de l’Apéro
du 8 mai au 26 septembre
www.lavauxexpress.ch

Heures d’ouverture des caveaux...
Rendez-leur visite !

20 au 22 septembre
François Joly

27 au 29 septembre
Les Villageois

Aran-Villette  Caveau des Vignerons
Rue du Village 2 | 1091 Aran

077 488 23 27 | www.caveau-villette.ch

Ouverture:
vendredi à dimanche de 17h à 21h

19 au 22 septembre
Mélanie Weber

26 au 29 septembre
Vendanges - Lyre de Lavaux

Cully  Caveau des Vignerons
Place d’Armes 16 | 1096 Cully

079 767 72 66 | www.caveau-cully.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

16 au 22 septembre
Caveau ouvert

23 au 29 septembre
Didier Rouge

Epesses  Caveau des Vignerons
Ruelle du Vieux Bourg 2 | 1098 Epesses

079 378 42 49 | info@caveau-epesses.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

Grandvaux  Caveau Corto
Ch. du Four | Pl. du Village | 1091 Grandvaux

079 630 51 53 | www.caveaucorto.ch

Ouverture: vendredi de 17h à 21h
samedi et dimanche de 16h à 21h

20 au 22 septembre
Vendanges - Caveau ouvert

27 au 29 septembre
Vendanges - Caveau ouvert

20 au 22 septembre
Josette et Marc Riebe

27 au 29 septembre
Philippe Baehler

Riex  Caveau des Vignerons
Sous-le-Clocher | Aurélie Badoux

078 698 68 87 | caveau.riex@bluewin.ch

Ouverture : Vendredi et samedi de 17h à 21h
et le dimanche de 16h à 20h

O U V E RT U R E
D E S 
C AV E A U X
E T  B A R S

O U V E RT U R E
D E S 
C AV E A U X
E T  B A R S

Le train Plein Ciel 360°
Petit tour dans le vignoble, 
puis découvrez un paysage 
à 360 degrés unique sur la Riviera 
avec un verre de vin

29 septembre - Fr. 30.- 
(enfants Fr. 15.-)

Départ à 14h30
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Publireportage

Lovée au cœur de St-Saphorin, face à la vénérable 
église gothique du XVIe siècle dont le clocher domine le 
village, et à un petit jet de pierre de son emblématique 
peuplier, l’Auberge de l’Onde se plie délicatement aux 
contraintes des saisons. Dès les premiers frimas, l’éta-
blissement remise les parasols, disposés sur ses ravis-
santes terrasses, pour ranimer les feux de sa spacieuse 
rôtisserie située au premier étage du vénérable bâtiment.

Jadis, cette vaste salle hébergeait une cour de Justice. 
Les hommes de loi, une fois leurs délibérations achevées 
et leurs sentences prononcées, n’avaient que quelques 
marches à descendre pour se restaurer et savourer les 
vins qui ont fait - et font encore - la réputation de ce 
magnifi que coin de pays. De nos jours, ce sont les voix 
des amateurs de bonne chaire et du personnel de salle 
qui y résonnent. Elles ont remplacé, avec bonheur, celles 
des magistrats et des justiciables.

Repas d’entreprises ou de sociétés, fêtes de famille, 
d’amis ou tables de mariage s’y succèdent dans une 
ambiance conviviale, à l’entour de la grande chemi-
née à crémaillère où crépite le feu de bois qui ajoute à 
la magie du lieu. Mais ce grand âtre ne sert pas qu’à 
la décoration. On y fait religieusement rôtir ou griller de 

savoureuses volailles, ainsi que de belles pièces de viande, 
sous le regard des convives qui s’en délecteront une fois 
qu’elles leur seront servies, avec l’accompagnement 
de leur choix.

La rôtisserie de l’Auberge de l’Onde peut accueillir 
jusqu’à 80 convives. L’automne, avec l’approche des 
Fêtes de fi n d’année, ainsi que toute la période de l’Avent 
et au-delà, sont des moments parfaits pour profi ter de 
cet espace chaleureux chargé d’histoire.

L’établissement garde la mémoire des artistes qui l’ont 
fréquenté, ainsi que le souvenir de ceux, chers au cœur 
des Vaudois, qui ont habité le village ou qui l’ont célébré : 
le poète-chansonnier Jean-Villars Gilles, le poète et mu-
sicien Charles-Albert Cingria, ou encore le photographe 
Marcel Imsand.

Dans un petit fi lm, proposé aux visiteurs du musée 
Chaplin, à Corsier-sur-Vevey, on voit celui qui a incarné 
Charlot, entouré de sa famille, entrer à l’Auberge dont 
il était un fi dèle. Il a donné son nom à l’une des quatre 
salles de l’établissement.

G.Pop https://aubergedelonde.ch

Le restaurant se situe à l’emplacement de l’ancienne 
maison de la Confrérie du Saint-Esprit, une association 
de laïcs fondée au XIIIe siècle. Depuis plus de 7 siècles, 
la demeure est au cœur de la vie du village de Saint-
Saphorin.
Ce lieu, tirant son nom des armoiries même de 
la commune, a eu par le passé de nombreuses 
affectations. A partir de la Réforme en 1536, il a abrité 
successivement la salle du Conseil communal, une cour 
de Justice, une boucherie puis une auberge publique.

Auberge de l’Onde - Saint-Saphorin

La rôtisserie de l’Onde

© pafdesign.ch

Je soutiens l’initiative
biodiversité, voici pourquoi

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits

Opinion

T
out d’abord, quelques précisions : Le 
chiffre de 30 % du territoire confi squé qui 
mettrait en danger la production agricole 
ou la production d’énergie et simplement 

faux et ne correspond en rien du texte de l’initiative. Ces 
30 % viennent d’une vision internationale pour la biodi-
versité dite 30*30. 30 % des terres et 30 % des océans 
doivent être protégés. Cet objectif a été déterminé par 
une institution anglaise et quelques organisations inter-
nationales.

L’initiative a pour objectif de renforcer la protection 
de La nature et du paysage en laissant libre les autori-
tés fédérales et cantonales pour déterminer des surfaces 
permettant de « préserver et de renforcer » la biodiver-
sité afi n de stopper son érosion. Malgré les mesures déjà 
prises, on ne peut qu’observer une rapide dégradation. 
Il est donc nécessaire d’agir et cette initiative porte cet 
objectif.

Ce qui est juste par contre en parlant de 30 %, c’est 
le chiffre qui représente la quantité des espèces animales 
et végétales déjà disparues ou en train de disparaitre.

L’initiative a pour but également de préserver le pay-
sage et son patrimoine bâti, en gros d’être très attentif à 
préserver la beauté de notre pays. Pour être un peu direct, 
selon moi, le développement de ces dernières décennies 
a beaucoup enlaidi de nombreux villages et paysages, 
tout en dégradant l’environnement.

L’initiative demande d’inscrire ces protections dans 
la constitution.

En tant qu’habitant de Lavaux, dans un site protégé, 
il n’y pas de meilleure illustration de l’intention de l’initia-
tive vu le nombre de promeneurs et de visiteurs que nous 
avons et qui trouvent la région magnifi que.

Nos sols, la nature qui nous entoure et la qualité 
de nos paysages sont essentiels à notre qualité de vie. 
Nous vivons dans un pays magnifi que, c’est à nous de 
le préserver.

Pour l’argument agricole, en tant que viticulteur, je 
m’inscris également en faux en opposant la production 
et la biodiversité. Il n’y a pas d’autre chemin que celui 
capable de lier les deux. J’y ai consacré ma vie comme 
de nombreux autres terriennes et terriens sensible à pro-

duire sans dégrader la terre 
qui nous est prêtée. Il existe 
des pratiques de productions 
qui permettent cela appelée 
par différentes appellations : 
Agriculture consciente, agricul-
ture régénérative, agriculture bio, 
agriculture biodynamiques, etc.

Nous devons en conscience et responsabilité lutter 
contre les pratiques qui dégradent la terre et la biodiver-
sité. Et ceci au nom du respect du vivant dont nous fai-
sons partie et de la santé publique par la qualité de notre 
alimentation et de notre bien-être.

J’aimerais profi ter d’exprimer ici que le mouvement 
écologique et/ou naturaliste n’est que l’expression de la 
dégradation que notre mode de vie a comme effet sur 
notre environnement, pollutions pétrolières, érosions des 
terres, macro-polluants des années 60-70, actuellement 
les micros-polluants, micro plastiques ou autres. Cela 
pour dire que le mouvement écologique a pour princi-
pale mission de donner l’alarme des conséquences de 
nos activités et de nos comportements. Le but étant de 
trouver des solutions tous ensemble pour éviter, limiter, 
ou régénérer ces dégradations. Sachant cela, je trouve 
tout à fait étonnant de voir apparaitre ce mouvement 
qui parle de dogmatisme vert, comme si on voulait res-
ter dans une vision du monde libre avec des ressources 
infi nies et une liberté individuelle sans se soucier des 
conséquences. Cette vision me parait bien plus dogma-
tique dans le sens de s’imaginer une réalité plutôt que 
de l’observer.

Pour conclure, cette initiative réponds à un besoin 
et a le courage d’agir sur les conséquences d’une réalité, 
bien réelle celle-ci, de la dégradation rapide et catas-
trophique de notre biodiversité et de la dégradation de 
certains de nos paysages.

Au nom de Lavauvinbio, des verts, et de tous ceux 
qui aime la nature et sa beauté, je vous incite à voter oui 
à l’initiative biodiversité.

Pierre Fonjallaz, vigneron en biodynamie
Député au Grand Conseil

Dans ce monde rempli de mauvaises nou-
velles, il est plus que probable que vous 
ayez envie, vous aussi, de vous plaindre. 
Que des histoires de guerre, de désola-

tion, d’égoïsme… Néanmoins, de temps à autre, 
une lueur apparaît sur l’horizon et tout brille. 
Cela vaut la peine d’être conté.

Dimanche passé, je suis allée manger avec une 
amie Au 15, la nouvelle bonne adresse de Palé-
zieux-Village. Il y a du monde sur la terrace, il fait 
beau. Notre commande passée, nous bavardons 
tranquillement en attendant d’être servies. Sans 
ré�léchir, mon amie passe doucement sa main sur 
son oreille et je vois passer le �lash d’une boucle 
d’oreille.

Trop tard! L’objet, un bijou de famille qu’elle 
porte depuis toujours, ne s’est pas attardé. Comme 
une �lèche perçant sa cible, il a plongé tout droit 
au sol et a disparu, englouti par le monde souter-
rain que cache les poutres en bois de la construc-
tion suspendue des alentours.

A l’issue du repas, le jeune sommelier auquel 
nous nous adressons nous dit être incapable de 
nous aider. Cela se voit, ce n’est pas de son ressort. 
Il est occupé. Il y a encore bien du monde à ser-
vir. De bonne grâce, mon amie dit adieu à son petit 
trésor et, un peu attristées par cette perte, nous 
nous en allons.

Mardi matin, je tente le coup et appelle l’ad-
ministration communale. Avec beaucoup de com-
préhension, la secrétaire municipale me propose 
d’appeler le concierge qui, à ma grande surprise, 
me donne rendez-vous deux heures plus tard. A 
onze heures sonnantes, il est là, sur la terrace du 
restaurant, vide, car fermé le mardi. Cependant, il 
n’est pas venu seul. Un autre ange gardien l’accom-
pagne. Je leur explique mon histoire, leur montre 
le lieu probable de la chute. Ils n’ont pas vraiment 
l’air de me croire mais, de bonne grâce, se mettent 
à genoux et, téléphones à l’appui, éclairent le site. 

Quinze minutes plus tard, ils ont dévissé les 
poutres de la terrasse, récupéré le joyau esseulé, 
remonté le tout, remettant en place la table et les 
chaises, et je suis partie heureuse à l’idée de pou-
voir annoncer la bonne nouvelle à mon amie.

Messieurs Marc Platel et Charles Crot, je vous 
remercie de votre disponibilité, de votre ama-
bilité. La commune a bien de la chance de vous 
compter dans leur équipe.

PKR

Des chercheurs d’or
récupèrent le joyau

Tranche de vie

La biodiversité est une alliée 
impérieuse de l’agriculture. 
Le monde paysan n’est pas una-
nime. Des paysannes osent 
le OUI pour la biodiversité 
le 22 septembre.

Si notre manière de travailler la terre 
était vertueuse, le monde paysan ne 
tenterait pas d’esquiver la réalité ni 
de se soustraire à ses responsabilités.

Si notre labeur était réellement 
reconnu à sa juste valeur, nous serions plus 
nombreuses à travailler la terre et nourrir 
la population.

Si des études scienti�iques étaient 
�inancées et démontraient que l’agricul-
ture de demain est orientée vers le vivant 
et alliée de la biodiversité, nous n’aurions 
pas ou moins besoin d’intrants chimiques 
pour remédier au manque de résilience de 
nos cultures.

Si les intérêts des opposant.e.s à l’ini-
tiative « biodiversité » avaient moins d’inté-
rêt économique à défendre un système agri-
cole volontairement mis sous perfusion, 

il n’y aurait pas de quoi 
manipuler la population 
paysanne avec des effets 
d’annonces effrayantes 
et des réponses pseudo 
scienti�iques rassurantes.

Si notre agriculture 
était équilibrée et favorisait des synergies 
entre espèces, nos élevages seraient moins 
exposés aux risques sanitaires et aux 
prédations.

Si les acteurs de la politique agricole 
les plus in�luents cessaient de jeter le dis-
crédit sur les questions d’écologies, le 
monde paysan pourrait en�in se libérer de 
sa tutelle agro-industrielle et dire OUI à 
la �in des hostilités avec le vivant, OUI au 
futur de notre terre, OUI à la biodiversité 
sous toutes ses formes, sans pour autant 
craindre de perdre ses appartenances au 
monde paysan.

Des paysannes déterminées osent le OUI 
à l’initiative « biodiversité » :
• Martine Gerber, Les Posses / Dessous
• Suzanne Jungclaus Delarze, Ollon
• Lou Curchod, Attalens
•  Anne-Christine Nicole Della Valle,

La Comballaz
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Atelier décoration En Face
Christian Gilliéron, tapissier-décorateur  -  Grand-Rue 5, 1083 Mézières

  079 358 35 28  -    021 903 28 41  -  www.atelier-enface.ch Grand choix de tissu
s
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Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

 Réparations toutes marques
Vente voitures neuves et occasions
Pneus service  –  Station d’essence

Lavage automatique

35
24

Agrémentez votre table, carnotzet, etc…
grâce aux sets de table de la Poya

Profitez de notre off re 
50 sets de table à Fr. 35.- 

Livraison comprise
Fr. 25.- si vous venez 

les chercher à la rédaction

Commandez directement ici
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En fait plus pour le canton de Vaud.

Publicité

Après le succès des deux éditions précédentes du 
concours « Polar de la Rive », riches en textes et en 
émotions, une nouvelle manifestation littéraire aura 
lieu samedi 26 octobre 2024 à la salle des Mariadoules 

à Aran. L’entrée est libre.

Cette cérémonie comportera une table ronde conduite par 
Sabine Dormond autour des auteurs publiés par les Editions de la 
Rive (Reto Steffen, Christian Dick, Jean-Luc Borgeat, Christophe 
Barraud et Olivier Graf), des animations musicales par Zaiga 
Vilcane, alto, et Lucas Monerri, violon, des lectures de textes et 
des séances de dédicaces, le tout agrémenté d’un cocktail de 
boissons, canapés et vin de Lavaux.

Le comité d’organisation et le jury constitué d’une artiste 
en arts visuels, d’un écrivain, d’un inspecteur de police retraité, 
d’une libraire et d’un jeune entrepreneur fondateur d’une Start-
up sont évidemment présents. Toutes et tous ont œuvré au 
succès des éditions précédentes.

La mouture 2025 a pour thème la lâcheté, sous forme de 
nouvelles. En 2026, le thème retenu évoquera la dérive dans le 
roman policier. 

Christian Dick pour le comité d’organisation

Plus d’informations sur www.editionsdelarive.ch

Roman noir en Lavaux

Aran

Concours littéraire « Polar de la Rive »,
le 26 octobre, aux Mariadoules

Plus d’énergie solaire sur les toits des bâtiments communaux
Faciliter l’installation de 

panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments appartenant 
à la commune, c’est l’objec-
tif d’une motion acceptée par 
élus lutryens. Un fonds spéci-
�ique pourrait voir le jour a�in 
de �inancer ce type de centrale 
électrique.

Présentation
de Police Lavaux

Avant d’aborder les 
trois points inscrits à 
l’ordre du jour, les per-
sonnes présentes ont 

eu l’opportunité d’en apprendre 
davantage sur la police régio-
nale. Le commandant de Police 
Lavaux, le lieutenant-colonel 
Raphaël Cavin, a présenté un 
exposé sur le fonctionnement et 
la gestion des forces de l’ordre 
régionales : « Police Lavaux 
est une association de six com-
munes, dont la mission princi-
pale est d’assurer la protection 
des personnes et des biens sur le 
territoire de Bourg-en-Lavaux, 
Chexbres, Lutry, Puidoux, Rivaz et 
Saint-Saphorin. »

Dans le détail, la Police 
Lavaux veille à la sécurité de 
23’000 habitants répartis sur un 

territoire de 44 km². Elle compte 
39 policiers et un total de 62 col-
laborateurs. « Il s’agit d’une sorte 
de police « couteau suisse », où 
l’on choisit le bon outil selon les 
besoins », compare le comman-
dant, en rappelant que la valeur 
cardinale de la Police Lavaux est 
de donner une importance pri-
mordiale à la proximité avec la 
population. En 2023, elle a tota-
lisé 34’000 heures d’activités, 
correspondant à 3216 inter-
ventions (soit une toutes les 
2h45). « Nous sommes l’un des 
rares corps de police vaudois à 
encore nous déplacer pour venir 
en aide aux personnes âgées ou à 
mobilité réduite en cas de chute à 
domicile. En 2022, nous sommes 
intervenus 40 fois pour ce type de 
situation ».

Un sujet qui questionne sou-
vent, notamment les automobi-
listes, c’est bien sûr, les contrôles 
de vitesse, plus communément 
appelés radars. En 2023, Police 
Lavaux a consacré 1220 heures 
(soit 3h20 par jour) a�in d’effec-
tuer 359 contrôles de vitesse. Le 
rapport de gestion 2023 précise 
que la Police Lavaux ne dispose 
pas d’installations �ixes pour ces 
contrôles.

La conseillère Claudie 
Lecomte interroge le comman-
dant sur le fonctionnement de 
la police en cas d’appel d’une 
personne ne pouvant pas par-
ler. « En appelant le 117, chaque 
demande aboutit à la centrale 
vaudoise police (CVP). Si l’ap-
pelant reste silencieux, une 
patrouille de la police la plus 
proche est automatiquement 
envoyée sur place, grâce aux sys-
tèmes de géolocalisation des télé-
phones �ixes ou mobiles », rassure 
le commandant.

Sur le plan �inancier, les 
charges de Police Lavaux 
s’élèvent à 10,49 millions de 
francs, avec un auto�inancement 
de 37 % et un coût mensuel de 
25 francs par habitant.

Crédit supplémentaire
au budget 2024

Avant d’entrer dans le vif du 
sujet, la présidente du Conseil, 
qui dirige sa première séance, 
invite les élus à se lever : « Nous 
allons procéder à l’intronisation 
de Xavier Tarin et de Vincent Von 
Siebenthal », annonce Charlotte 
Mathis.

Le préavis No 1325/2024
porte sur des crédits supplé-
mentaires pour le budget 2024. 
Ces crédits visent à couvrir des 
dépassements budgétaires liés à 
des travaux urgents et imprévus.

Parmi les principales 
demandes, la Municipalité solli-
cite un montant total de 267’000 
francs pour des dépenses de 
fonctionnement, et de 435’000 
francs pour des investisse-
ments, incluant la réhabilita-
tion d’un mur de soutènement 
et la rénovation d’infrastruc-
tures publiques. Ces coûts sont 
le résultat de réparations liées 
à des dommages survenus en 
2024, comme des glissements 
de terrain dûs à des conditions 
météorologiques capricieuses.

Les crédits supplémentaires 
sont nécessaires pour mainte-
nir la sécurité et la continuité 
des services essentiels. L’unique 

préavis de ce rendez-vous poli-
tique est accepté à l’unanimité 
sans soulever de question. Un 
second préavis du même type 
sera soumis au Conseil commu-
nal début 2025 a�in de lui pré-
senter les crédits supplémen-
taires du second semestre 2024.

Booster le solaire sur
les bâtiments communaux

Avec son titre « Faciliter 
et accélérer le développement 
de l’énergie solaire à Lutry », la 
motion déposée par le conseil-
ler Vincent Arlettaz vise à aug-
menter la production énergé-
tique de la commune. Bien que 
le toit de la salle de gym du col-
lège de Corsy abrite actuelle-
ment la plus grande installation 
de panneaux photovoltaïques 
du territoire, le texte présenté 
par le conseiller PLR propose de 
simpli�ier et d’accélérer la mise 
en œuvre de nouvelles instal-
lations sur les bâtiments com-
munaux, y compris lorsque les 
surfaces concernées sont plus 
modestes : « Actuellement, l’éla-
boration d’un préavis spéci�ique 
pour chaque projet peut générer 
une charge de travail dispropor-
tionnée par rapport à l’investis-
sement ou à la production atten-
due », souligne-t-il.

Le conseiller précise égale-
ment dans son texte qu’un fonds 
d’investissement spéci�ique sera 
nécessaire pour �inancer ces pro-
jets. La motion, adoptée à une 
large majorité, sera désormais 
examinée par la Municipalité, 
qui devra préparer un rapport 
détaillant les modalités de consti-
tution et d’engagement d’un tel 
fonds en vue de la réalisation 
d’installations photovoltaïques.

Diminuer le sucre
pour les jeunes enfants

« En Suisse, un enfant sur 
six est en surpoids, soit environ 
15 % de la population », souligne 
Kilian Duggan en présentant son 
postulat. Il met en garde contre 
« l’exposition précoce au sucre 
ajouté, qui favorise l’obésité et 
d’autres maladies » et demande 

à la Municipalité d’explorer des 
solutions pour contrer ce phé-
nomène.

Alain Amy, membre de la 
Municipalité, rappelle que le 
problème du sucre chez les 
enfants est déjà pris au sérieux : 
« La Municipalité est bien 
consciente des effets néfastes 
d’une surconsommation de sucre. 
Ce printemps, nous avons lancé 
un appel d’offres pour la confec-
tion et la livraison des repas dans 
les cantines scolaires », précise-
t-il. Une diététicienne d’Uni-
santé a évalué les offres, et l’en-
treprise Croq’Midi a été retenue 
pour sa philosophie, notamment 
en ce qui concerne les desserts.
« Vous l’aurez compris, il s’agit de 
consommer le sucre avec modé-
ration, même si cela ne plaît 
pas toujours aux élèves », ajoute 
Alain Amy.

La Municipalité a également 
interdit les distributeurs de 
sodas et autres snacks dans les 
collèges de Lutry. De plus, lors 
des camps de ski et autres sor-
ties scolaires, les cuisiniers sont 
sensibilisés quant à la nécessité 
de composer des menus équili-
brés. Le postulant, satisfait des 
mesures déjà en place, a décidé 
de transformer son texte en vœu 
et se réjouit de suivre les pro-
grès des projets en cours.

Un parking sous le terrain
de foot du Grand Pont ?

La question des places de 
stationnement à Lutry fait régu-

lièrement débat, tant du côté 
des politiques que des habi-
tants. Avec son postulat inti-
tulé : Pour un parking dans le 
bourg de Lutry, au bon endroit 
et au bon moment, la conseil-
lère Claudie Lecomte remet sur 
la table ce sujet qu’elle juge déli-
cat : « Ce texte demande à clari-
�ier et mettre en lumière une idée 
souvent entendue, mais jamais 
formulée. Il s’agit de la réalisa-
tion d’un parking souterrain sous 
le terrain de football du Grand 
Pont », annonce l’élue des Indé-
pendants & Vert’Libéraux.

Pour bien comprendre, il 
faut savoir que les environs du 
Grand Pont vont prochainement 
changer avec la construction du 
collège de la Combe. Alors que le 
début des travaux est prévu pour 
début 2026, certains Lutryens 
se demandent comment amé-
liorer le stationnement et sécu-
riser le cheminement des élèves. 
Le postulat demande à la Muni-
cipalité d’étudier la faisabilité 
de créer un parking public non 
pas en sous-sol du futur collège, 
mais sous l’actuelle installation 
sportive.

Cependant, pour l’exécutif, 
le débat sur le stationnement 
dans ce secteur est déjà tranché, 
puisqu’un parking souterrain de 
130 places est prévu dans le pro-
jet de futur collège de la Combe : 
« Pour moi, le dossier est clos. Ce 
conseil a voté un mandat d’étude 
parallèle pour la construction du 
collège, sous lequel un parking 
souterrain est prévu », déclare 
Pierre-Alexandre Schlaeppi. Il 
ajoute que le plan de quartier 
du Port du Vieux Stand, où se 
trouve le terrain de football, des-
tine ces parcelles exclusivement 
aux infrastructures sportives : 
« Même en souterrain, nous ne 
pouvons pas déroger à cette 
règle », précise le municipal en 
charge de l’aménagement du 
territoire et des bâtiments.

Thomas Cramatte
thomas@le-courrier.ch

Lutry

Conseil communal du 9 septembre

« Actuellement, 
l’élaboration d’un préavis 
spécifi que pour chaque 

projet peut générer 
une charge de travail 

disproportionnée »
Vincent Arlettaz, à propos de 

l’installation de panneaux solaires 
sur les bâtiments communaux
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D
epuis le mois d’avril 

dernier, les vignes 

situées dans la parti e 

sud de la parcelle qui 

abrite l’Hôpital de Lavaux à Cully 

ont disparu. Elles reviendront, c’est 

promis. Mais pour l’heure, les ceps 

ont laissé place à une cohorte d’ou-

vriers et à leurs grues, bétonnières, 

tractopelles et autres bulldozers. 

Un chanti er d’ampleur dont l’abou-

ti ssement dévoilera, aux prémices 

de 2027, deux nouveaux bâti ments 

d’une surface totale de 14 000 m2. 

Ces derniers accueilleront les acti vi-

tés de réadaptati on, de soins pallia-

ti fs et d’hébergement en établisse-

ment médico-social, actuellement 

réalisées dans les infrastructures 

existantes. Un projet d’envergure 

bapti sé IMAGO. 

« Lors du déménagement dans les 

nouvelles infrastructures, nous 

serons en mesure d’off rir six lits 

de plus en réadaptati on et un total 

de douze lits pour les personnes 

nécessitant des soins palliati fs spé-

cialisés », se réjouit le directeur 

général de l’Hôpital de Lavaux, 

Eric Froidevaux. « Mais l’évolu-

ti on la plus signifi cati ve concer-

nera notre capacité d’accueil en 

EMS, puisque nous ouvrirons alors 

30 lits supplémentaires ». Avec le 

développement de l’acti vité ambu-

latoire, notamment l’implémenta-

ti on de nouveaux cabinets, l’Hôpi-

tal de Lavaux sera ainsi en mesure 

d’assurer une prise en charge dite 

intégrée. Autrement dit, de garan-

ti r une prise en charge dès les pre-

miers symptômes et jusqu’à la fi n 

de vie.

Un besoin avéré

Une évoluti on de l’Hôpital de 

Lavaux rendue doublement néces-

saire. D’abord afi n de répondre aux 

nouveaux standards en mati ère 

d'équipements, de confort et 

de qualité des espaces. En eff et, 

construites en 1942, puis agran-

dies en 1975 et 1978, les infrastruc-

tures actuelles sont vieillissantes et, 

à l’instar des chambres à deux lits, 

ne correspondent plus aux att entes. 

« Par le passé, notre hôpital dispo-

sait de tous les services que l’on 

trouve communément dans un 

hôpital régional : des urgences, une 

maternité, un service de pédiatrie, 

de la médecine générale ou encore 

de la chirurgie », énumère Eric Froi-

devaux. 

Des missions qui, au fi l des ans, 

ont été adaptées, au gré notam-

ment de la planifi cati on sanitaire 

cantonale. Ainsi, en 2000, le ser-

vice de médecine est reconverti  en 

Unité de médecine et de réadapta-

ti on. En 2003, la mission de chirur-

gie est à son tour reconverti e en 

Parfaitement intégré dans le pay-
sage, le projet IMAGO, développé 
en collaboration avec le bureau 
d’architectes vaudois Architram, 
se veut durable et rassembleur. 
Labélisés Minergie P Eco, les 
nouveaux bâtiments — dont les 
éléments en béton seront issus du 
recyclage — bénéfi cieront d’un 
dispositif innovant permettant 
d’utiliser l’eau du lac afi n d’ali-
menter les pompes à chaleur. 
Ce procédé permettra d’assurer 
un système de chauff age et de 
rafraîchissement des locaux basé 
sur des énergies 100% renouve-

lables. Réalisé en collaboration 
avec la Commune de Bourg-en-
Lavaux et la société Holdigaz SA, 
ce dispositif sera complété par un 
Microgrid afi n d’assurer la pro-
duction et la distribution d’élec-
tricité. 
Par ailleurs, des panneaux photo-
voltaïques équiperont les toitures 
et les façades.
Quant aux aménagements exté-
rieurs, végétalisés par des es-
sences locales, ils off riront des 
espaces de détente et de convi-
vialité ombragés durant les beaux 
jours. 

• Une Fondation de droit privé 
reconnue d’intérêt public 
depuis 1942. 

• Un site exceptionnel au 
cœur d’une région classée 
au patrimoine mondial de 
l’UNESCO.

• Des prestations en réadap-
tation gériatrique.

• Des prestations en réadap-
tation de médecine interne 
ou oncologique. 

• Des prestations en réadap-
tation musculosquelettique.

• Des prestations en soins 
palliatifs spécialisés.

• Une off re d’hébergement 
médico-social (EMS).

• Une off re d’accueil tempo-
raire (CAT).

• Des prestations ambula-
toires en diabétologie, 
nutrition et diététique, 
physiothérapie, ergothérapie 
et radiologie.

• Environ 250 collaboratrices 
et collaborateurs

• Un agrandissement devisé 
à 81 millions de francs. 

• Deux nouveaux bâtiments 
reposant sur une plate-
forme commune.

• Une surface hospitalière 
supplémentaire de 
14'000 m2.

• Une capacité d’accueil en 
EMS doublée.

• Une meilleure qualité de 
prise en charge.

• Des prestations et un 
confort renforcés.

• 55 chambres / lits dédiés 
aux patients en réadapta-
tion (+ 6 lits). 

• 62 chambres / lits dédiés 
à l'hébergement (+ 30 
lits). 

• 12 chambres / lits dédiés 
aux patients en soins pal-
liatifs aigus.

• Des nouveaux espaces 
dédiés aux soins théra-
peutiques (physio et 
ergothérapie).

L'Hôpital de Lavaux bâtit la future prise en charge de nos séniors
Modernes, confortables et mieux 
adaptés aux attentes des patients et 
résidents, les nouveaux bâtiments du 
projet IMAGO permettront de répondre 
aux besoins croissants en termes de 
soins et d'hébergement.

Journal d'information de l'Hôpital de Lavaux 

médecine et réadaptati on et, enfi n, 

une unité spécialisée en soins pal-

liati fs est créée en 2007. « L’un des 

corolaires de cett e évoluti on est 

que nos infrastructures historiques 

ne sont plus en adéquati on avec 

nos missions et besoins cliniques 

actuels », explique le directeur 

général. Une diffi  culté que l’abou-

ti ssement du projet IMAGO per-

mett ra d’eff acer en dotant l’hôpital 

d’infrastructures modernes, parfai-

tement adaptées à ses missions 

et besoins. « Cela permett ra éga-

lement d’améliorer nos foncti on-

nements en créant de nouvelles 

synergies entre nos diff érents ser-

vices et bâti ments », se réjouit 

Eric Froidevaux.

Le défi  démographique

Quant à la seconde néces-

sité, elle est imputable à un fait 

de société : l’évoluti on démogra-

phique. 

En eff et, selon les prévisions 

du Département de la santé et de 

l’acti on sociale, si les personnes 

âgées de 65 ans et plus étaient 

environ 135 000 en 2020 dans le 

Canton de Vaud, elles formeront 

un eff ecti f d’environ 205 000 indi-

vidus en 2040. Les séniors âgés de 

80 ans et plus, devraient quant à 

eux passer de 38 500 actuellement 

à 66 000 d’ici à 2040, selon un 

scénario d’évoluti on de la popu-

lati on moyen. Tous ne nécessite-

ront évidemment pas une place 

en EMS — entre autres grâce au 

développement de la prise en 

charge à domicile — mais ceux qui 

devront y avoir recours auront des 

besoins en soins accrus, notam-

ment en raison de leur âge plus 

élevé lors de leur admission. Des 

pati ents qui, en 2022, étaient pour 

la majorité admis en EMS après 

une hospitalisati on. Ainsi, la prise 

en charge de nos séniors dans 

les années à venir sera un véri-

table défi  sociétal. Une gageure 

qu’au niveau régional l’Hôpital de 

Lavaux compte bien relever, grâce 

à son projet IMAGO.  

Un projet durable 

En haut, les deux nouveaux 

bâti ments vus depuis le 

sud avec, devant eux, les 

vignes qui seront 

replantées.

Ci-contre, la future espla-

nade devant l'entrée de 

l'hôpital. Cett e dernière, 

comme le reste du site, 

off rira des espaces 

végétalisés propices à la 

détente et aux moments 

de partage.

L'Hôpital de Lavaux c'est...

Le projet IMAGO c'est...
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  Chienne

de Rouge, de 
Yamina Zoutat

Le nouveau 
long-métrage 
de l’an-
cienne chro-

niqueuse judiciaire 
Yamina Zoutat, co-
produit par la France 
et la Suisse, Chienne 
de rouge s’annonce 
comme un pro-
jet passionnant : se 

mettre en quête du sang, omni-présent mais sou-
vent oublié, invisible ou passé sous silence.

Conceptuellement, Chienne de Rouge est génial : 
il fonctionne comme un organisme dans lequel la 
réalisatrice se serait promenée caméra à la main à 
bord de vaisseaux sanguins. Sur sa route, les prota-
gonistes sont un convoyeur, une femme dont la vie 
a été sauvée grâce à un don de sang, une doctoresse 
et une chienne de rouge qui, comme la réalisatrice, 
piste le sang dans les forêts. « Je me suis réveillée un 

matin avec ce désir, celui de �ilmer du sang » nous dit 
Yamina Zoutat aux premières secondes de son �ilm. 
Chienne de Rouge est servi par la très belle écriture 
de sa réalisatrice et par sa voix-over qui semble assez 
typique de sa génération, intime et incarnée. Elle suit 
ses protagonistes et sa voix pour arriver au cœur du 
sujet : ce que le sang fait et dit de nos identités (don 
de sang), de notre condition humaine (greffe), de 
notre histoire (sida et attentats) et de nos étapes de 
vie (menstruations).

Néanmoins, au-delà du concept, le �ilm pêche 
dans ce qu’il donne à voir. Par son approche théma-
tique, les protagonistes semblent très à distance, 
malgré les sourires qu’ils lancent parfois à la caméra 
ou les discussions à bord de la voiture du convoyeur. 
Par leur présence en alternance avec celle hors-
champ de la réalisatrice, divers aspects du sujet sont 
abordés. Mais quelque chose manque pour que l’on 
puisse intégrer l’organisme de Chienne de Rouge, 
et ce quelque chose est probablement un défaut 
d’images. Très descriptives, elles semblent parfois 
illustrer un peu simplement. Parce que le propos 
guide ce �ilm thématique, l’image apparait comme 
une accompagnatrice un peu négligée du beau pro-

jet qu’est Chienne de Rouge. 
On aurait pu souhaiter dès 
lors que la voix prenne encore 
plus de place, ou que l’image 
assume la sienne.

A voir au cinéma d’Oron
« Chienne de Rouge »
Documentaire de Yamina Zoutat
Suisse, 2023, 94’, VF, 16/16 ans
Avant-première en présence
de la réalisatrice Yamina Zoutat
Dimanche 22 septembre, 18h

  Le procès du chien, 
de Laetitia Dosch
Le premier �ilm de Laetitia Dosch est sorti la 

semaine passée après une belle première en sa pré-
sence au Capitole. L’actrice franco-suisse qui a fait sa 
formation à la Manufacture et qui a notamment été 
reconnue pour ses rôles chez Justine Triet ou Léonor 
Serraille signe un premier �ilm comique sur le pro-
cès d’un chien récidiviste qui aurait mordu plusieurs 
femmes.

Dans Jeune femme (Léonor Seraille, 2017) ou 
dans Vilaine �ille, mauvais garçon (Justine Triet, 
2012), Laetitia Dosch incarne fréquemment des 
femmes un peu paumées, oscillant toujours entre 
le tragique et le comique. Il est donc passionnant de 
voir comment elle se met elle-même en scène dans 
Le Procès du chien, puisqu’elle y incarne le rôle prin-
cipal, celui d’Avril, avocate des causes perdues et 
ici du chien Cosmos. Là encore, elle interprète une 
femme qui cherche sa voie comme sa voix - sans 
cesse trop aiguë quand elle veut s’imposer : « Quand 
est-ce que j’arriverai à parler comme je suis ? » dit-elle 
comme pour résumer toute une condition d’alié-

nation. Le �ilm com-
porte une séquence 
littéralement coup de 
poing, dans laquelle 
Avril pète un plomb 
et, comme le chien 
qu’elle défend, 
agresse un homme 
qui l’insulte. Le �ilm 
est par instant fébrile, 
comme sa protago-
niste. Il entrechoque 
des séquences 
comme des registres, 
à l’image d’une scène qui semble tombée du ciel. Un 
homme courtise Avril au supermarché. Ils échangent 
quelques mots d’une honnêteté extraterrestre, au 
clair de lune devant Manor, comme dans un rêve. 
Si le �ilm tourné exclusivement à Lausanne est hila-
rant par instants, il en émane un tragique �inal dévas-
tant, que le comique à �leur de peau de Dosch rend 
d’autant plus déroutant.

Charlyne Genoud, charlyne.genoud@le-courrier.ch

A voir au cinéma d’Oron
« Le procès du chien »
Fiction de Laetitia Dosch
Suisse / France, 2024
80’, VF, 16/16 ans

Deux fi lms franco-suisses en salle cette semaine
Cinéma

Deux fi lms franco-suisses en salle cette semaine

Laetitia Dosch tisse un parallèle entre la condition animale
et celle des femmes de sa génération

La doctoresse Nguyen explique son travail de transplantation
dans Chienne de Rouge de Yamina Zoutat

Le 7 septembre 2024, la Lanterne Magique 
de Chexbres (Région Lavaux-Puidoux) a débuté 
sa nouvelle saison au cinéma de la grande salle 
de Chexbres, avec un nouveau programme de 9 
�ilms qui font grandir, de tous les genres, toutes 
les époques, provenances et techniques. L’occa-
sion pour les jeunes spectatrices et spectateurs 
de découvrir ensemble la magie du cinéma, en 
s’amusant ! La prochaine session de projection 
est prévue pour le 5 octobre prochain. Inscris-
toi vite !

Les 9 nouveaux �ilms proposés cette sai-
son à la Lanterne Magique proviennent du 
monde entier et témoignent de l’extraor-
dinaire diversité du cinéma, du muet au 

sonore en passant par le noir-blanc et la couleur. 

Les membres de la Lanterne Magique de Chexbres 
(Région Lavaux-Puidoux) ont la chance de décou-
vrir non seulement des grands classiques, comme 
« Steamboat Bill Junior », où l’extraordinaire Bus-

ter Keaton fait l’acrobate sur son bateau à vapeur, 
mais aussi des œuvres plus récentes, comme le 
très original « Minuscule, la vallée des fourmis 
perdues » de Hélène Giraud et Thomas Szabo, 
ainsi que de merveilleux �ilms sur l’enfance, 
tels que « Max et les Maximonstres » de Spike 
Jonze, adapté du célèbre livre illustré de 
Maurice Sendak, la version de « Pinocchio »
réalisée par le cinéaste d’animation italien 
Enzo d’Alò, ou encore « Calamity, une enfance 

de Martha Jane Cannary », un dessin animé 
western féministe de toute beauté.

Autant de �ilms adaptés à l’âge des enfants et 
au concept à la fois amusant et formateur de la Lan-
terne Magique : en lisant le journal illustré reçu à 
la maison avant chaque séance, les enfants se pré-
parent au �ilm sans a priori. Une fois dans la salle, 

un spectacle joué par des comédien·nes 
professionnel·les leur permet d’approfon-
dir un thème en lien avec l’œuvre présentée. 
Par exemple, avant « Minuscule », les enfants 
apprennent à s’interroger sur la réalité des 
images qu’ils voient dans les �ilms.

A la Lanterne Magique, les enfants 
se rendent au cinéma 9 fois par an, sans 
leurs parents, mais toujours en compa-
gnie de leurs camarades. Dans la salle, des 
« parents de secours » sont bien sûr présents 
en permanence pour les épauler. Entre leur 
sixième et leur douzième année, les enfants 
peuvent ainsi voir 63 �ilms qui les aident 
à grandir, à se forger un point de vue cri-
tique et une première culture cinématogra-
phique, tout en apprivoisant les émotions 
« grand écran », qui préparent à celles de la 
vraie vie ! 

Orlando Henao

Chexbres

Les 6-12 ans découvrent le cinéma en s’amusant

Informations pratiques 

•  Les prochaines séances sont prévues les 5 octobre, 
23 novembre 2024, 18 janvier, 8 février, 1er mars, 
29 mars, 10 mai et 21 juin 2025 (Le titre du fi lm 
projeté est dévoilé uniquement quelques jours avant 
la date de projection).

•   La Lanterne Magique est le club de cinéma des 
enfants de 6 à 12 ans. Une fois par mois, pendant 
l’année scolaire, les membres du club découvrent 
un nouveau fi lm au cinéma. Quelques jours avant, ils 
reçoivent un journal illustré qui leur présente le fi lm 
au programme. Lors de la séance, un spectacle joué 
par des comédien·nes précède la projection.

•   La carte de membre coûte CHF 40.- pour les 
9 séances de la saison (CHF 30.- pour le deuxième 
enfant de la même famille, gratuit pour les suivants). 
Elle permet aussi de recevoir des invitations à des 
avant-premières, de participer à des événements, 
des concours ou des ateliers dans les festivals ou les 
écoles, sans oublier les jeux didactiques disponibles 
sur le site Internet www.lanterne-magique.org

•   Inscriptions en ligne sur www.lanterne-magique.org

•   Une nouvelle comédienne de la région vient de rejoindre 
notre équipe d’artistes. Il s’agit de Pauline Klaus
https://www.comedien.ch/comediens/pauline-klaus/
qui accompagnera Myriam Demierre (La savante) 
dans son rôle de naïve.

Photos, trailer, affi ches et logos disponibles sur 
www.lanterne-magique.org/medias

La Lanterne Magique fait sa rentrée

Photo du comité d’organisation (de gauche à droite :
Anne Chatelanat, secrétaire; Olivier Randin, responsable 

Fundraising; Orlando Henao, responsable du club; 
Clara Schwander, comptable

Image en cours de session animation avant projection

© Guillaume Perret
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La rentrée a eu lieu il y a déjà quelques semaines et 
c’est l’occasion pour moi de vous remémorer la tragé-
die magistrale que vous avez certainement dû lire au 
cours de vos jeunes années d’école et que vos enfants 

étudient encore de nos jours.

Cette histoire est celle d’une jeune femme prête à mou-
rir pour suivre ses convictions et rester �idèle à ses valeurs, 
et c’est également celle d’un roi tiraillé entre ses sentiments 
personnels et son devoir. Vous l’aurez deviné, il s’agit bien de 
la tragédie grecque Antigone réinterprétée par Jean Anouilh 
en 1944, et écrite initialement en 441 av. J.-C. par Sophocle. 
Dans cette réinterprétation datant de l’Occupation allemande, 
l’écrivain nous expose, dans une écriture accessible à toutes et 
à tous, le con�lit entre la morale et les convictions personnelles 
de l’individu, représentés par Antigone, et le pouvoir autori-
taire et l’obéissance aux lois représentés par Créon.

L’histoire prend forme avant que les rideaux ne s’ouvrent. 
La mythologie nous narre qu’Œdipe ayant quitté la ville de 
Thèbes, se sont à ses �ils Etéocle et Polynice de se partager le 
pouvoir un an sur deux. Cependant, après la première année, 
Etéocle refuse d’abdiquer en laissant le pouvoir à son frère et 
ils �inissent par s’entretuer lors d’un duel. Leur oncle Créon 
est alors nommé comme nouveau roi de Thèbes et décide de 

donner une sépulture uniquement à Etéocle, jugeant Poly-
nice de traitre. C’est ainsi que s’amorce la rébellion de la 
courageuse Antigone qui, malgré l’interdiction formelle par 
Créon et l’ordre d’exécution à mort en cas de désobéissance, 
tente d’enterrer son frère. Le riche dialogue entre Antigone 
et Créon, après les tentatives de celle-ci, fait ressortir toutes 
sortes de dilemmes et de questionnements dans ce contexte 
historique de guerre, mais se sont surtout des probléma-
tiques intemporelles auxquelles tout un chacun est confronté 
quotidiennement.

En effet, dans son œuvre, Jean Anouilh explore le con�lit 
interne qu’ont les individus, à choisir entre suivre les ordres 
et rester dans les cases que la société et ses lois nous imposent 
ou, au contraire, se battre pour ses convictions et ne surtout 
pas compromettre ses valeurs personnelles. 

Notre époque, marquée par de nouveaux mouvements 
révolutionnaires, prônerait de manière instinctive qu’il faut 
se battre pour les causes qui nous touchent et pour les injus-
tices. Le personnage d’Antigone est un brillant exemple à 
suivre de courage et de détermination inébranlable pour ses 
convictions. Cependant, ce qui fait de cette tragédie un chef 
d’œuvre, de mon point de vue, est le fait que l’auteur expose 
également les risques et les sacri�ices, la mort pour Antigone 
par exemple, présents lorsque nous suivons obstinément et de 
manière intransigeante nos idées. L’oncle d’Antigone, Créon, 
illustre une position moins extrême. Ce roi fait face à un gros 
dilemme, celui de suivre son devoir et de montrer au peuple 
son autorité en exécutant celui qui tentera d’enterrer Polynice 
ou celui de laisser en vie Antigone en suivant son cœur et son 
amour familial. Il tente néanmoins, dans la discussion avec 
Antigone, de trouver des compromis entre les deux et montre 
la nécessité de rester �lexible et de ré�léchir sur l’impact de 
nos actions.

Ainsi, l’œuvre Antigone, que j’ai eu la chance de découvrir 
également il y a quelques années à l’école s’af�irme, selon moi, 
comme un très bel exemple de détermination pour la jeunesse 
qui aspire à toujours faire le maximum de ce qui est en son pou-
voir pour atteindre ses objectifs tout en comprenant la néces-

sité de certains compromis. Cette pièce, aussi abordable à lire 
que puissante et symbolique, a fait de l’œuvre de Jean Anouilh 
un classique qui je l’espère, continuera de se balader dans les 
sacs à dos des collégiens durant bien des années encore.

Justine Sonnay

« Antigone » de Jean Anouilh
« Je suis là pour vous dire non et pour mourir », jusqu’où sommes-nous prêts à aller pour rester fi dèles à nos convictions ?

Les classiques de la littérature

Rendez-vous
ce week-end
pour les CVAI

                    Samedi 21 et dimanche 22 septembre,
grande salle de Carrouge

Voilà maintenant plus de 10 mois que la FSG 
Corcelles-le-Jorat s’est lancée dans le dé�i 
d’organiser les Championnats vaudois d’agrès 
individuels (CVAI). Après d’innombrables 

heures de travail pour le comité et les 9 commissions, la 
gym de Corcelles est �in prête à accueillir les 600 meilleurs 
gymnastes du canton ce week-end à Carrouge. Entre 
assemblées, démarchage de sponsoring, création d’un 
livret de fête, recherche de bénévoles, contacts avec les 
autorités ou encore avec la faitière cantonale GymVaud, 
le travail était conséquent. Mais le dé�i a été relevé avec 
brio grâce à la motivation de nombreux membres de la 
Société, toujours prêts à s’investir pour porter haut et 
fort les couleurs de la FSG Corcelles-le-Jorat.

En plus de pouvoir admirer les prouesses sportives 
des meilleurs gymnastes vaudois, le public aura de 
quoi passer deux belles journées grâce notamment aux 
différents stands de nourriture et buvettes. Un souper 
paëlla est également prévu samedi soir a�in de permettre 
aux amis de la gym et habitants de la région de prolonger 
les festivités. La fête sera donc belle samedi et dimanche 
du côté de Carrouge à l’occasion des CVAI. L’occasion 
pour tout en chacun de venir applaudir les meilleurs 
gymnastes du canton tout en pro�itant d’un joli moment 
dans l’ambiance conviviale et familiale propre à la 
gymnastique.

Virginie Danalet

Gymnastique

Coupe de l’America, jour d’espoir

Après un départ en demi-teinte, ce 
n’est pas peu dire, l’équipe d’Alinghi Red 
Bull Racing a aligné quatre défaites 
consécutives dans les demi-�inales contre 
INEOS Britannia, cinq revers signi�iant le 
retour à la maison.

Alinghi nous a pourtant fait rêver. 
A Auckland en 2003, certains 
d’entre nous se sont levés au 
milieu de la nuit pour assister aux 

régates qui allaient sacrer le team suisse, 
pour la première fois de son histoire, et le 
faire entrer dans la légende de la Coupe. 
Par cinq victoires à zéro, Alinghi, avec Rus-
sell Coutts à la barre, bat en effet les Néo-
zélandais et devient le premier team euro-
péen à remporter la fameuse Aiguière 
d’Argent.

En 2007 à Valence, le Defender Alin-
ghi, mené par le skipper Brad Butte-
rworth et le barreur Ed Baird, conserve 
le trophée en dominant les Kiwis par cinq 
victoires à deux.

En 2010, les Suisses sont défaits, sur 
l’eau comme devant les tribunaux. Au 
large de Valence, l’aile rigide des Califor-
niens a raison de nos Suisses. Après avoir 
navigué sous plein d’yeux enthousiastes 
sur les eaux du Léman, Alinghi partant du 
Bouveret s’envole au-dessus des Alpes, 
pendu à un hélicoptère, un dinosaure 
gigantesque, un MI-26 venu spécialement 
de Russie. Des milliers de personnes 
assistent, ébahis, à cet événement excep-
tionnel.

Alinghi va-t-il à nouveau
nous faire vibrer ?

Disons que c’est possible à l’heure où 
nous écrivons ces lignes, lundi soir. Alinghi
Red Bull Racing vient de remporter une vic-
toire décisive contre INEOS Britannia. Au 3e 
bord, sous un vent faible et dans des condi-
tions instables, les Anglais posent leur voi-
lier. Alinghi leur prend alors jusqu’à plus de 
cinq cents mètres et creuse encore l’écart. 
On y croit ! Après avoir déjaugé, les Anglais 
posent à nouveau Britannia sur les eaux 
méditerranéennes. L’avance des Suisses 
grimpe à 1920 mètres. Mais non ! Eux aussi 
�inissent par poser leur voilier.

Le suspense est total, les deux voi-
liers naviguant à moins de dix noeuds, 
comme au Bol d’Or. Malgré tout, les Anglais 
reviennent. Les juges af�ichent le temps res-
tant, la Race Time Limit �ixée à 15 minutes. 
Ce temps suf�ira-t-il à nos Suisses pour pas-
ser la ligne et maintenir leur avance ? Rien 
n’est moins sûr. Tout peut encore basculer !

Mais non ! On ne repart pas d’une demi-
�inale de la Coupe après cinq défaites consé-
cutives. A quarante et une minutes et vingt-
deux secondes, à quelques minuscules 
minutes du temps règlementaire dans une 
course raccourcie d’un tour, Alinghi franchit 
la ligne d’arrivée à neuf noeuds, un foil en 
l’air, l’autre labourant l’eau. Il passe la ligne, 
remporte cette cinquième course et prend 
le cap de l’espoir.

Mardi étant jour de repos, c’est mer-
credi seulement que nous saurons si l’aven-
ture se poursuivra. Nous donnerons alors 
des nouvelles de NYYC American Magic, 
eux aussi revenus un à quatre contre Luna 
Rossa Prada Pirelli Team.

J’aimerais pouvoir écrire que le rêve 
continue.

Christian Dick

Voile

La joie de la victoire sur le voilier Alinghi Red Bull Racing
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Belmont-sur-Lausanne
22 septembre, de 17h à 20h au temple, « Time stands 
still », concert de l’Association des concerts spirituels.

24 septembre, de 12h à 13h, à la grande salle, midis 
du cœur à Belmont, repas organisé par les Cartons du 
Cœur de Pully, Paudex et Belmont.

26 septembre, de 11h45 à 18h, à la grande salle, 
repas de saison et rencontres de l’Arc-en-Ciel.

Carrouge
21 et 22 septembre, au collège Gustave-Roud, 
Championnat vaudois d’agrès individuels, 
org. FSG Corcelles-le-Jorat. 
Souper le samedi à la grande salle de Carrouge.

Les Cullayes
Tous les jeudis, de 9h30 à 11h30 au café 
de la Place du village, rencontres autour d’un café 
pour les personnes de 60 ans et plus. 
Infos : 078 671 33 49 Pro Senectute.

Tous les 1ers jeudis du mois, rdv à 13h30 
au parking des Cullayes, balades dans la nature 
pour les personnes de 60 ans et plus. 
Infos 078 671 33 49 Pro Senectute.

Tous les derniers mardis du mois, repas de midi 
dans des restaurants de la région pour les personnes 
de 60 ans et plus. 
Infos : 078 671 33 49 Pro Senectute.

23 septembre, de 14h à 16h, au Bureau technique, 
« Actions communautaires », réunion des habitants 
de Servion, Jorat-Mézières et Montpreveyres sur les 
nouveaux projets et activités pour les plus de 60 ans. 
Infos : 078 671 33 49 Pro Senectute.

Cully
Tous les dimanches, de 10h à 16h, sur la place 
d’Armes, marché du dimanche.

21 et 22 septembre, au Théâtre de l’Oxymore, 
« Nos inconséquences », de E. Rosenberg.

Forel
21 septembre, au stand de la Bedaule, tir inter-sociétés.

22 septembre, à 17h à la grande salle, 
« La moustache », humour dans les prés, 
org. chœur d’hommes L’Avenir.

Lutry
19 au 22 septembre, à la Villa Mégroz, 
Exposition de Catherine Mauron et Jaques Vallotton.

Maracon
La Classe, 076 379 60 62

22 septembre, de 9h30 à 12h, à La Classe, 
atelier collage d’automne par Martine.

25 septembre, de 20h à 21h30, Si on chantait ? 
par Jef.

Mézières
Jusqu’au 30 septembre, à la Galerie Aux Arts 
et cetera, exposition de Claude Allasia, techniques 
diverses, visites sur rdv 079 754 83 31.

19 et 20 septembre, à 20h, au Théâtre du Jorat, 
« Nomad », danse contemporaine.

22 septembre, à 17h au Théâtre du Jorat, 
Camille et Julie Bertholet.

25 septembre, de 9h30 à 11h, 
à la Bibliothèque du Jorat, Action Né pour lire.

Oron
Tous les samedis, de 9h à 12h30, 
à la place de la Foire, marché hebdomadaire.

Tous les mardis, de 14h à 17h, à la cafétéria 
du Centre sportif d’Oron-la-Ville, rencontres pour 
les personnes de 60 ans et plus. 
Sans inscription ou cotisation. 
Infos : Antoinette Décastel 077 403 84 09 / 
Romain Richard 079 816 49 64. (vacances du 12 
au 27 octobre).

27 septembre, dès 19h, à la salle paroissiale, match 
aux cartes des Sittelles, accordéonistes d’Oron.

Palézieux-Village
22 septembre, à 9h au battoir, « sortie minéraux », 
accompagnée de 2 passionnés, sur les sentiers 
des mines du Mont Chemin (Martigny), trajet en 
co-voiturage. Env. 2h de marche, activité gratuite, 
inscr. : sdpalezieux@gmail.com
ou sms 079 419 18 21.

27 septembre, à 20h30, à l’Art’Scène, « Trompettes 
de la renommée » chansons par Pierre Chastelain, 
Georges Curchod et Claude Meynent.

Puidoux
23 septembre, à 20h, à la buvette du FCPC, match 
aux cartes d’automne. Inscr. sur place dès 19h30.

25 septembre, au Verney, tournoi inter-clubs du 
Pétanque club du Verney.

Pully
Café-théâtre de la Voirie, rés. www.theatredelavoirie.ch

20, 21 et 22 septembre, à 20h (di à 17h), « C’est notre 
tournée », de Catherine d’Oex et Germain Umdenstock.

26 septembre, à 20h, « One, two, three, Viva l’Helvétie »,
One man show, de Karim Devaud.

Ropraz
Jusqu’au 27 octobre, à la Fondation L’Estrée, 
exposition Marta Blanc et Marion Gétaz.

22 septembre, à 17h, à la Fondation L’Estrée, « Delta 
duo », avec Jeanne Gollut et Céline Gay des Combes 
(fl ûte de pan et harpe).

Savigny
20 et 21 septembre, à la salle de gym, 
tournoi de beer-pong de la Jeunesse de Savigny.

22 septembre, à 14h au Forum, Loto vaudois 
de la Jeunesse la Gaieté du Jorat.

Servion
Café-théâtre Barnabé, Rés. 021 903 0 903, 
www.barnabe.ch, jeudi à samedi, repas-spectacle 
19h30, spectacle 20h30. 
Dimanche, 12h30, spectacle 14h30.

20 et 21 septembre, « Marie-Thérèse fête ses 30 ans 
(de carrière) ! », par et avec Joseph Gorgoni.

27 et 28 septembre, à 20h au petit théâtre En Face, 
« Un spectacle de type magie », stand-up magique 
de Julien Sonjon.

________________________________________

Si vous désirez voir fi gurer 
vos manifestations gratuitement 
dans notre rubrique « agenda » merci 
de nous faire parvenir votre programme 
à redaction@le-courrier.ch
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Oron-la-Ville Savigny Cully

VE 20

SA 21

DI 22

LU 23

MA 24

ME 25

Dimanche 22 septembre 2024

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux
Maracon 10h00 

Paroisse du Jorat
Vucherens 10h00 

Paroisse Puidoux
Crêt Bérard 08h00 

Paroisse de Savigny-Forel
Forel 10h00 

Paroisse de St-Saphorin
Rivaz 10h15 

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Chapelle 9h00 messe
Cully 9h30 messe
Lutry 10h00 messe
Oron 10h00 messe
Rue 18h00 samedi
Ursy 10h00 messe

ÉGLISE CATHOLIQUE

Paroisse de Belmont-Lutry
Savigny 10h00
Corsy 10h00 

En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch
Paroisse de Bourg-en-Lavaux

Cully 10h30 

Paroisse de Pully-Paudex
La Rosiaz 9h15 
Le Prieuré 10h45 

CINÉMAS
Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinemadoron.ch / www.cinechexbres.ch / cinema-du-jorat.ch

Chienne de Rouge
Documentaire de Yamina Zoutat

v.f. – 16/16 ans
Dimanche 22 Septembre à 18h 
en présence de la réalisatrice
Sortie Mercredi 25 Septembre

Fantastic Machine
Documentaire de Axel Danielson 

& Maximilien Van Aertryck
vost. fr – 12/14 ans

Je 19 et lu 23 septembre à 20h
Sa 21 à 18h30 et di 22 septembre à 17h

Le roman de Jim
Drame de Jean-Marie et Arnaud Larrieu

v.f. – 12/14 ans
Mercredi 25 septembre à 20h
Samedi 28 septembre à 17h

A l’ancienne
Comédie de Hervé Mimran

v.f. – 10/14 ans
Vendredi 27 septembre à 20h30
Samedi 28 septembre à 20h30

Carrouge

Ma vie, ma gueule
Fiction de Sophie Fillières

v.f. – 16/16 ans
Samedi 21 septembre à 17h30
Dimanche 22 septembre à 16h

Lundi 23 septembre à 20h

Inestimables Forêts
Documentaire de Orane Burri

v.f. – 16/16 ans
Samedi 21 septembre à 17h

Dimanche 22 septembre à 15h15

Sortie

Sortie

Sortie

Sortie

Chexbres

Un p’tit truc en plus
De Artus

v.f. – 10/12 ans
Ve 20 et sa 21 septembre à 20h30

Back to Black
De Sam Taylor-Johnson
vost. fr – 12/14 ans

Ma 24 et me 25 septembre à 20h30

1 4 3 2 8 7 5 9 6

8 9 7 5 6 4 2 3 1

5 2 6 3 1 9 7 4 8

2 3 4 1 7 5 6 8 9

6 7 8 4 9 3 1 5 2

9 1 5 6 2 8 3 7 4

3 8 1 7 4 6 9 2 5

7 6 9 8 5 2 4 1 3

4 5 2 9 3 1 8 6 7

Solution N°273

N° 274 DIFFICULTÉ : 1/4 THIERRY OTT

7 8 5 6 9

9 2 3 6

5 9 2 8

4 9 3 2

1 6 2 5

6 5 9 3 7

1 9 6 8 2

3 2 9 5 4 1

2 4 3 6
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Bière Original 
Feldschlösschen
24 x 50 cl

ACTION   du mardi 17 septembre 2024
au lundi 23 septembre 2024

35
24

40%
27.60 au lieu de 46.-

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Bananes bio
Équateur / Pérou / Panama /
Colombie, le kg

ACTION   du mardi 17 septembre 2024
au lundi 23 septembre 2024

35
24

30%
1.90 au lieu de 2.75 Livraison des textes VENDREDI 16h Délai supplémentaire sur demande

redaction@le-courrier.ch

Livraison des annonces VENDREDI 12h
LUNDI 12h si emplacement réservé avant vendredi

annonces@le-courrier.ch

10
octobre

26
sept

17
octobre

3
octobre

PROCHAINES ÉDITIONS

FOOTBALL

FC Puidoux-Chexbres Puidoux-Chexbres
Résultats des matches
Jun. D/9 FC Aigle II - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 6-7
Jun. B 1er degré Vevey Sports II - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 4-1
Jun. A promotion Foot Lavaux Puidoux-Chexbres - FC Bursins-Rolle-Perroy 1-7
3e ligue FC Puidoux-Chexbres I - FC Vignoble IA 1-0

Prochains matches à Puidoux, terrain du Verney
Mercredi 18 septembre
Coupe juniors A - 1/16e FC Lutry II - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 20h00

Samedi 21 septembre
Jun. E Foot Lavaux Puidoux-Chexbres II - FC Aigle II 09h00
Jun. E Foot Lavaux Puidoux-Chexbres I - FC Saint-Légier I 10h00
Jun. D/9 Foot Lavaux Puidoux-Chexbres I - FC Saint-Légier IV 11h00
Jun. B 1er degré Foot Lavaux Puidoux-Chexbres - CS La Tour-de-Peilz 15h00
Jun. A promotion Team Ouest LS - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 16h15
5e ligue FC Puidoux-Chexbres II - AF Luc Dorigny II 19h30
3e ligue FC Yvorne I - FC Puidoux-Chexbres I 20h00

Dimanche 22 septembre
Jun. F Tournoi BRACK Play More Football à La Tour-de-Peilz 10h30

Mercredi 25 septembre
Jun. B, Cup 1/32e AS Haute-Broye - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 19h30

AS Haute-Broye Oron-la-Ville
Résultats des matches
3e ligue FC Etoile-Broye IA - AS Haute-Broye I 5-0
3e ligue AS Haute-Broye I - FC Vignoble IA 1-0
5e ligue FC Cossonay - AS Haute-Broye II 2-2
Sen. 30+ FC Etoile-Broye II - AS Haute-Broye 3-2
Sen. 50+ FC Jorat-Mézières - AS Haute-Broye 9-0
Jun. A 1/D FC Bex - AS Haute-Broye 5-3
Jun. B 2/D AS Haute-Broye - Mvt Menthue-Donneloye II 0-11
Jun. C2 AS Haute-Broye - Pully Football III renvoyé
Jun. D/9 FC Concordia LS V - AS Haute-Broye I 4-8
Jun. D/9 FC Epalinges II - AS Haute-Broye II renvoyé

Prochains matches à Oron-la-Ville, place des Sports
Jeudi 19 septembre
Sen. 30+ AS Haute-Broye - FC Montreux-Sports 20h15

Vendredi 20 septembre
Jun. D AS Haute-Broye I - FC Granges Marnand I 18h30

Samedi 21 septembre
Jun. E AS Haute-Broye I - Racing Club Lausanne I 08h30
Jun. E AS Haute-Broye II - Pully Football V 08h30
Jun. D AS Haute-Broye II - FC Le Mont III 10h45
Jun. A 1 AS Haute-Broye - FC Concordia LS II 14h00

Dimanche 22 septembre
5e ligue AS Haute-Broye II - FC Jorat-Mézières II 14h30

Lundi 23 septembre
Jun. C.2 AS Haute-Broye - Pully Football III 18h30

Mercredi 25 septembre
Jun. B 2 AS Haute-Broye - Foot Lavaux Puidoux-Chexbres 19h30

A l’extérieur
Samedi 21 septembre
Jun. B 2 FC Cossonay - AS Haute-Broye 16h00
Jun. C2 FC Bex II - AS Haute-Broye 17h00
3e ligue FC Thierrens I - AS Haute-Broye I 18h00

Mercredi 25 septembre
Sen. 30+ FC Vignoble - AS Haute-Broye 20h00
Sen. 50+ FC Yvonand - AS Haute-Broye 20h15

FC Vignoble Cully, stade des Ruvines
Résultats des matches
Seniors +50 FC Vignoble - FC Saint-Légier 1-6
Seniors +40 FC Romanel - Foot Lavaux 5-3

Prochains matches
Vendredi 20 septembre
Seniors +30 Lausanne Nord Academy - FC Vignoble 20h30
Seniors +50 Pully Football - FC Vignoble 20h30

Samedi 21 septembre
Juniors E Foot Lavaux IV - FC Jorat-Mézières V 08h30
Juniors D Foot Lavaux II - CS La Tour-de-Peilz III 10h30
Juniors E FC Lutry IV - Foot Lavaux III 12h30
Juniors C FC Saint-Légier I - Foot Lavaux 13h00
Juniors A Foot Lavaux II - FC Lutry II 14h00
Juniors B Foot Lavaux - CS La Tour-de-Peilz 15h00

Dimanche 22 septembre
Juniors F Tournoi à Villeneuve 10h00
3e ligue FC Vignoble IB - ES Malley I 11h00
3e ligue FC Vignoble IA - FC Jorat-Mézières I 14h30

Découvrir et essayer
un sport qui roule à Pully

Comme chaque année, 
Pully organise samedi 
21 septembre sa jour-
née portes ouvertes 

destinée à se faire connaître et 
attirer de nouveaux joueurs, 
garçons et �illes, âgés entre 4 
et 12 ans. Cela se déroulera à 
la piste en plein air du collège 
de Mallieu entre 10h et 12h ou 
14h et 16h. Au même moment, 
mais à la salle Arnold-
Reymond, se disputera la 
Coupe du Léman pour les 
équipes seniors. Une bonne 
occasion et deux manières de 
découvrir le hockey sur patins 
à roulettes.

Le rink-hockey est un 
sport peu connu. Même à 
Pully où il fait partie du pay-
sage communal depuis près 
de 75 ans, le club doit se pous-
ser en avant pour attirer la 
relève. On vient naturellement 
au foot, tant cette discipline 
est médiatisée, pas au rink-
hockey. Chaque année, le Pully 
RHC organise donc ses jour-
nées portes ouvertes. Il le fait 
savoir par les réseaux sociaux 
naturellement, mais aussi en 
distribuant des �lyers dans les 
écoles de Pully et Lutry. Cette 
journée aura lieu samedi 21 
septembre, à la piste du Col-

lège de Mallieu, de 10h 
à midi ou de 14h à 16h, 
au choix.

Les jeunes, �illes et 
garçons, de 4 à 12 ans, 
pourront s’initier au 
rink-hockey. Ceux qui 
possèdent des patins 
– quad ou inline – 
pourront les prendre 
avec eux. Aux autres, 
le matériel, patins, 
cannes et protec-
tions, sera fourni. Des 
joueurs et entraîneurs 
du club accompagne-
ront ces nouveaux 
venus. Celles et ceux 
qui auront pris goût à 
ce sport pourront, en 

fonction de leur âge, intégrer 
l’école de rink-hockey ou l’une 
des équipes juniors du club. 
Par ailleurs, en se déplaçant 
à la salle Arnold-Reymond, ils 
pourront également assister à 
des rencontres de la Coupe du 
Léman qui aura lieu vendredi 
et samedi.

La Coupe du Léman est 
mise sur pied pour les équipes 
seniors des deux clubs de 
Genève, ainsi que de Mon-
treux et Pully. Ce dernier, alors 
en Ligue B, avait gagné la pre-
mière édition de la Coupe en 
2023 à Genève. Cette année, 

il devrait en être le favori, 
puisque il est le seul club 
romand à évoluer en Ligue 
nationale A, Genève ayant 
été relégué et Montreux non 
promu. Petit bémol, et non des 
moindres, Pully sera privé de 
quatre de ses internationaux 
retenus au même moment aux 
championnats du monde de 
Novare.

Pado

Rink-hockey

Journée portes ouvertes
du Pully RHC

Samedi 21 septembre
10h-12h ou 14h-16h

Pour tous renseignements :
juniors@pullyrhc.ch

Coupe du Léman,
salle Arnold Reymond

Vendredi 20 septembre
Pully - Montreux (18h)

Samedi 21 septembre
Pully - Genève (9h30)

Montreux - Jet Genève (10h45)
Genève - Montreux (13h30)
Jet Genève - Pully (14h45)

Les jeunes de 4 à 12 ans pourront découvrir et essayer le rink-hockey,
samedi 21 septembre à la piste du collège de Mallieu
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Oui, oui ! Cela fait déjà 15 
ans que les trains tou-
ristiques du Lavaux-
Panoramic sillonnent 

les chemins des vignes et parfois 
aussi des montagnes entre le 
Mont-Pèlerin et le Mont Chesau.

Si les jours et les mois 
passent trop vite en notre siècle 
du « tout tout de suite », il est 
bon de monter parfois dans ces 
trains colorés qui parcourent 
Lavaux sans se presser en pre-
nant le temps d’admirer ce mer-
veilleux paysage.

Si le comité de l’Associa-
tion ne cesse de déployer des 
efforts pour proposer aux tou-
ristes du monde entier le pri-
vilège de visiter Lavaux de l’in-
térieur, c’est aussi grâce aux 
nombreux membres qui la font 
vivre depuis sa création qu’elle 

peut continuer à aller de l’avant 
et s’adapter aux demandes tou-
jours plus nombreuses.

Il était donc normal de les 
remercier en les invitant à mon-
ter dans un petit train pour aller 
admirer le paysage depuis la 
tour Swisscom au Mont-Pèle-
rin. Mais madame Météo avait 
décidé de bouder ce jour-là en 
voilant toutes les montagnes 
alentours d’une couche de 
nuages persistants.

Donc, il faut un plan B !
Et le plan B a conduit la qua-

rantaine de membres inscrits au 
Musée Chaplin’s World à Corsier 
où chacune et chacun a pu voir 
ou revoir les extraordinaires 
créations de Charlie Chaplin en 
noir et blanc. On ne s’en lasse 
jamais !

Puis, retour à Chexbres où la 
Boulangerie Bidlingmeyer avait 
préparé de quoi soulager les 
estomacs les plus exigeants.

Le président de l’Association 
Lavaux-Panoramic, Yves de Gun-
ten, était heureux de récompen-

ser la �idélité des membres et de 
compter sur leur soutien depuis 
de nombreuses années.

Alors, en route pour le 20e, 
le 25e, et tous les suivants !

Texte et photo Jean-Pierre Lambelet

15e anniversaire
de l’Association Lavaux-Panoramic

Chexbres

Le 5 septembre dernier au Musée Chaplin’s World à Corsier

Des membres pendant la visite au Chaplin’s World
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du 3 au 6 octobre 2024
PORTES OUVERTES

OFFICIAL CAR PARTNER LHC

A TESTER CHEZ NOUS 

garage-petite-corniche.ch | Route de la Petite Corniche 5, 1095 Lutry

Verre de l'amitié • Restauration : raclette • Nouveaux modèles
Horaires : semaine 9h-19h | week-end 9h-17h 

DEGUSTATION DE VINS:

Vins BlondelDEGUSTATION DE VINS:

Vins Blondel

DIMANCHE APRES-MIDI 

6 OCTOBRE

SEANCE DEDICACE

NOUVELLE

TOYOTA C-HR




